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Amendement  267 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (1 bis) La protection sociale relève 

d'abord de la responsabilité des pouvoirs 

publics et répond aux principes de 

solidarité intergénérationnelle et de 

justice sociale. Les États membres doivent 

pouvoir garantir à leurs citoyens une 

retraite digne qui les protégera réellement 

contre la pauvreté et la détresse sociale. 

Or. it 

 

Amendement  268 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Le marché intérieur devrait permettre 

aux institutions d'opérer dans d'autres 

États membres tout en assurant un niveau 

élevé de protection des affiliés et des 

bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle. 

(2) Il convient d'assurer un niveau élevé 

de protection des affiliés et des 

bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle. En cas d'activité 

transfrontalière, il est impossible de le 

faire uniquement au niveau des États 

membres. L'activité transfrontalière 

requiert un ensemble de dispositions 

transfrontalières. 

Or. en 

 

Amendement  269 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Le marché intérieur devrait permettre 

aux institutions d'opérer dans d'autres 
États membres tout en assurant un niveau 

élevé de protection des affiliés et des 

bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle. 

(2) Les États membres devraient adopter 

des mesures aptes à garantir que les 

institutions de retraite professionnelle 

assurent un niveau élevé de protection 

sûre et adaptée des affiliés et des 

bénéficiaires, notamment en ce qui 

concerne les activités transfrontalières. 

Or. it 

 

Amendement  270 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Le marché intérieur devrait permettre 

aux institutions d'opérer dans d'autres États 

membres tout en assurant un niveau élevé 

de protection des affiliés et des 

bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle. 

(2) Le marché intérieur devrait permettre 

aux institutions d'opérer dans d'autres États 

membres tout en assurant un niveau élevé 

de protection et de sécurité pour les affiliés 

et les bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle. 

Or. de 

 

Amendement  271 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Le marché intérieur devrait permettre 

aux institutions d'opérer dans d'autres États 

membres tout en assurant un niveau élevé 

de protection des affiliés et des 

bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle. 

(2) Le marché intérieur devrait permettre 

aux institutions d'opérer dans d'autres États 

membres tout en assurant un niveau élevé 

de protection des affiliés et des 

bénéficiaires de systèmes de retraite 

professionnelle dans le respect le plus 

strict de l'acquis de l'Union en matière 
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d'égalité des genres ainsi que du principe 

de non-discrimination, en tenant compte 

des besoins spécifiques, entre autres, des 

femmes et de l'écart de niveau de pension 

entre les hommes et les femmes. 

Or. en 

 

Amendement  272 

Neena Gill 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) La présente directive vise toutefois 

une harmonisation minimale et ne devrait 

dès lors pas faire obstacle au maintien ou 

à l'adoption, par les États membres, de 

dispositions plus strictes visant à protéger 

les affiliés et les bénéficiaires, à condition 

que ces dispositions soient compatibles 

avec les obligations des États membres au 

titre du droit de l'Union. La présente 

directive ne porte pas sur des questions de 

droit interne social, fiscal, du travail ou 

des contrats ni sur la suffisance des 

prestations de retraite dans les États 

membres. 

Or. en 

 

Amendement  273 

Ashley Fox, Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) La présente directive 

d'harmonisation minimale devrait 

respecter pleinement les principes de 

subsidiarité et de proportionnalité et ne 
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devrait pas empêcher les États membres 

de maintenir ou d'instaurer d'autres 

dispositions afin de protéger les affiliés et 

les bénéficiaires, à condition que ces 

dispositions soient conformes aux 

obligations qui incombent aux États 

membres en vertu du droit de l'Union. La 

présente directive ne devrait pas porter 

sur des questions de droit national social, 

fiscal, du travail ou des contrats ni sur la 

suffisance des prestations de retraite dans 

les États membres. 

Or. en 

 

Amendement  274 

Philippe De Backer, Sophia in 't Veld 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) La façon dont les institutions de 

retraite professionnelle (IRP) sont 

organisées et réglementées varie 

fortement d'un État membre à l'autre. 

Tant les institutions de retraite 

professionnelle que les entreprises 

d'assurance vie gèrent des régimes de 

retraite professionnelle. Par conséquent, 

il n'est pas approprié d'adopter une 

approche universelle à l'égard des IRP; 

cependant, il devrait y avoir un ensemble 

de règles équivalentes, applicables à 

toutes les IRP, qui tiennent suffisamment 

compte du fait que les régimes de retraite 

professionnelle s'inscrivent sur le long 

terme. La Commission et l'Autorité 

européenne de surveillance (Autorité 

européenne des assurances et des 

pensions professionnelles, AEAPP), 

établie par le règlement (UE) 

n° 1094/2010 du Parlement européen et 

du Conseil, devraient tenir compte des 

différentes traditions des États membres 

dans le cadre de leurs activités et sans 
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préjudice des dispositions nationales du 

droit social et du travail, lorsqu'elles 

déterminent l'organisation des institutions 

de retraite professionnelle. 

Or. en 

 

Amendement  275 

Sophia in 't Veld, Philippe De Backer, Marian Harkin 

 

Proposition de directive 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) Vu l'évolution des formes de travail 

et la mobilité croissante des travailleurs, 

on assiste à l'élaboration de nouvelles 

formules de retraite individualisées dans 

le cadre des systèmes collectifs. Les règles 

devraient faciliter la mise au point de 

produits de retraite nouveaux et innovants 

de manière à garantir des prestations de 

retraite suffisantes pour tous, quel que 

soit le profil de carrière ou le lieu de 

travail. 

Or. en 

 

Amendement  276 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) La directive 2003/41/CE a constitué un 

premier pas législatif vers l'institution 

d'un marché intérieur des régimes de 

retraite professionnelle organisé à 

l'échelle européenne. Un véritable marché 

intérieur des régimes de retraite 

professionnelle est essentiel pour la 

croissance économique et la création 

(3) La directive 2003/41/CE a introduit 

une harmonisation minimale des règles 

applicables aux institutions de retraite 

professionnelle en ce qui concerne les 

exigences prudentielles, la bonne 

gouvernance et la transparence. Une 

gestion et une surveillance adaptées des 

institutions de retraite professionnelle 
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d'emplois dans l'Union européenne, et 

pour relever le défi du vieillissement de la 

société européenne. La directive, qui date 

de 2003, n'a pas été sensiblement modifiée 

pour instaurer un système de 

gouvernance moderne fondé sur les 

risques applicable également aux 

institutions de retraite professionnelle. 

sont essentielles pour garantir une 

protection sûre, efficace et substantielle 

du droit des citoyens à percevoir une 

pension et à vivre de manière digne. 

Or. it 

 

Amendement  277 

Miguel Urbán Crespo 

 

Proposition de directive 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) La directive 2003/41/CE a constitué un 

premier pas législatif vers l'institution d'un 

marché intérieur des régimes de retraite 

professionnelle organisé à l'échelle 

européenne. Un véritable marché intérieur 

des régimes de retraite professionnelle est 

essentiel pour la croissance économique 

et la création d'emplois dans l'Union 

européenne, et pour relever le défi du 

vieillissement de la société européenne. La 

directive, qui date de 2003, n'a pas été 

sensiblement modifiée pour instaurer un 

système de gouvernance moderne fondé 

sur les risques applicable également aux 

institutions de retraite professionnelle. 

(3) La directive 2003/41/CE a constitué un 

premier pas législatif vers l'institution d'un 

marché intérieur des régimes de retraite 

professionnelle organisé à l'échelle 

européenne. Cependant, les retraites font 

partie du système de sécurité sociale, de 

sorte que le marché intérieur ne devrait 

pas permettre aux institutions privées 

d'intervenir, au travers de la concurrence, 

dans les systèmes de retraite publics. La 

directive, qui date de 2003, n'a pas été 

sensiblement modifiée pour instaurer un 

système de gouvernance moderne fondé 

sur les risques applicable également aux 

institutions de retraite professionnelle. 

Or. en 

 

Amendement  278 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) La directive 2003/41/CE a constitué 

un premier pas législatif vers l'institution 

d'un marché intérieur des régimes de 

retraite professionnelle organisé à 

l'échelle européenne. Un véritable marché 

intérieur des régimes de retraite 

professionnelle est essentiel pour la 

croissance économique et la création 

d'emplois dans l'Union européenne, et 

pour relever le défi du vieillissement de la 

société européenne. La directive, qui date 

de 2003, n'a pas été sensiblement modifiée 

pour instaurer un système de gouvernance 

moderne fondé sur les risques applicable 

également aux institutions de retraite 

professionnelle. 

(3) La directive 2003/41/CE a instauré des 

normes minimales pour les régimes de 

retraite professionnelle organisés à 

l'échelle de l'Union. Il demeure essentiel 

d'introduire et de continuer de développer 

des régimes de retraite professionnelle 

sûrs dans un plus grand nombre d'États 

membres pour relever le défi du 

vieillissement de la société européenne. La 

directive, qui date de 2003, n'a pas été 

sensiblement modifiée pour instaurer un 

système de gouvernance moderne fondé 

sur les risques applicable également aux 

institutions de retraite professionnelle. 

Or. en 

 

Amendement  279 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) La directive 2003/41/CE a constitué un 

premier pas législatif vers l'institution d'un 

marché intérieur des régimes de retraite 

professionnelle organisé à l'échelle 

européenne. Un véritable marché intérieur 

des régimes de retraite professionnelle est 

essentiel pour la croissance économique et 

la création d'emplois dans l'Union 

européenne, et pour relever le défi du 

vieillissement de la société européenne. La 

directive, qui date de 2003, n'a pas été 

sensiblement modifiée pour instaurer un 

système de gouvernance moderne fondé 

sur les risques applicable également aux 

institutions de retraite professionnelle. 

(3) La directive 2003/41/CE a constitué un 

premier pas législatif vers l'institution d'un 

marché intérieur des régimes de retraite 

professionnelle organisé à l'échelle 

européenne. Une réglementation 

appropriée, au niveau national et à celui 

de l'Union, pour les régimes de retraite 

professionnelle est essentiel pour la 

croissance économique et la création 

d'emplois dans l'Union européenne, et 

pour relever le défi du vieillissement de la 

société européenne. La directive, qui date 

de 2003, n'a pas été sensiblement modifiée 

pour instaurer un système de gouvernance 

moderne fondé sur les risques applicable 

également aux institutions de retraite 

professionnelle. 
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Or. en 

 

Amendement  280 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (3 bis) Le comité d'analyse d'impact de la 

Commission a rejeté deux fois l'analyse 

d'impact, notamment parce que les 

mesures qu'elle proposait ne tenaient pas 

compte de l'objectif commun, à savoir 

aborder la dimension européenne du 

problème. C'est pourtant cet objectif qui 

devrait être au cœur de la présente 

directive. 

Or. en 

 

Amendement  281 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (3 bis) Les retraites professionnelles sont 

– eu égard à l'évolution démographique 

de l'Europe et à l'état actuel des budgets 

nationaux – pratiquement indispensables 

au maintien d'un régime de retraite 

suffisant, sûr et viable à long terme. 

Or. en 

 

Amendement  282 

Sophia in 't Veld, Marian Harkin 
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Proposition de directive 

Considérant 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (3 bis) Les activités des institutions de 

retraite professionnelle devraient 

préserver l'équilibre intergénérationnel en 

assurant une répartition équitable des 

risques et des profits entre générations. 

Or. en 

 

Amendement  283 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en 

ce sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des 

pressions croissantes, et les citoyens 

s'appuieront donc de plus en plus, à titre 

de complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

(4) Il est nécessaire de prendre des 

mesures adaptées pour renforcer les 

systèmes publics de sécurité sociale, 

lourdement touchés par les coupes 

drastiques dans les dépenses publiques de 

protection sociale, résultat des politiques 
d'austérité. Les États membres devraient 

pouvoir consacrer des ressources 

appropriées à cette fin, y compris en 

instaurant un revenu minimal garanti à 

même de permettre aux citoyens d'avoir 

un niveau de vie décent. Une action en ce 

sens est importante afin d'éviter qu'à 

l'avenir des citoyens toujours plus 

nombreux soient amenés à s'appuyer, à 

titre de complément, sur des régimes de 

retraite professionnelle, en remplacement 

des systèmes de sécurité sociale 

obligatoires devenus inadaptés, dans la 

mesure où le passage progressif aux 
régimes de sécurité sociale 

complémentaires porterait atteinte aux 

principes d'équité sociale et de solidarité 

intergénérationnelle sur lesquels se 

fondent le modèle social européen; en 

outre, les systèmes de protection sociale 
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privés se sont montrés vulnérables et 

fortement procycliques durant la crise, et 

ne constituent donc pas une protection 
sociale sûre, durable et efficace. 

Or. it 

 

Amendement  284 

Miguel Urbán Crespo 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en 

ce sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des 

pressions croissantes, et les citoyens 

s'appuieront donc de plus en plus, à titre 

de complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

(4) Il est nécessaire de favoriser, dans 

l'ensemble de l'Union, la défense des 

retraites publiques, en agissant sur les 

recettes du régime public de retraite à 

travers une réforme du système fiscal, 

pour le rendre plus équitable et plus 

efficace, et en luttant fermement contre la 

fraude fiscale. Développer des régimes 

privés ne doit pas remettre en question 

l'importance des régimes de retraite de la 

sécurité sociale en termes de protection 

sociale sûre, durable et efficace, qui doit 

garantir aux personnes âgées un niveau de 

vie décent et devrait, dès lors, se trouver au 

cœur de l'objectif de renforcement du 

modèle social européen. 

Or. en 

 

Amendement  285 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour (4) Il y a lieu de développer l'épargne-
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développer davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des 

pressions croissantes, et les citoyens 

s'appuieront donc de plus en plus, à titre 

de complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

retraite complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles, sans toutefois 

remettre en question l'importance des 

régimes de retraite de la sécurité sociale en 

termes de protection sociale sûre, durable 

et efficace, qui doit garantir aux personnes 

âgées un niveau de vie décent et devrait, 

dès lors, se trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

  

Or. es 

Justification 

L'épargne complémentaire est une bonne chose en soi, indépendamment de la couverture par 

les systèmes de sécurité sociale, qui doit, dans tous les cas, être assurée. 

 

Amendement  286 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des pressions 

croissantes, et les citoyens s'appuieront 

donc de plus en plus, à titre de 

complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

(4) Bien que la responsabilité de garantir 

un revenu suffisant et des services aux 

citoyens âgés incombe au secteur public, 
il est nécessaire d'agir de façon continue, 

dans les États membres, pour développer 

davantage les régimes de retraite 

professionnelle existants (deuxième pilier) 

et, en tant que mesure complémentaire, 
l'épargne-retraite complémentaire 

(troisième pilier), notamment via les 

retraites professionnelles, afin d'offrir aux 

retraités la possibilité d'acquérir plus 
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retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

facilement des services supplémentaires 

correspondant à leurs besoins 

particuliers. Une action en ce sens est 

importante car les systèmes de sécurité 

sociale sont soumis à des pressions 

croissantes, et les citoyens s'appuieront 

donc de plus en plus, à titre de 

complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen; il 

convient toutefois de garder à l'esprit que 

les inégalités préexistantes sur le marché 

du travail, telles que l'écart de 

rémunération entre les hommes et les 

femmes, se traduisent par des 

désavantages cumulés dans le premier et 

le deuxième pilier du système de retraite, 

avec pour conséquence des retraites 

moins élevées et un risque accru de 

pauvreté à un âge avancé. 

Or. en 

 

Amendement  287 

Olle Ludvigsson 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des 

pressions croissantes, et les citoyens 

s'appuieront donc de plus en plus, à titre 

de complément, sur les régimes de retraite 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment sous la forme 

de retraites professionnelles. Une action en 

ce sens est importante car, pour de 

nombreux citoyens, la retraite 

professionnelle est un complément 

précieux de ce qu'apporte le régime de 

retraite de la sécurité sociale. Il faut donc 



 

AM\1074174FR.doc 15/106 PE567.843v01-00 

 FR 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

développer ces régimes, sans toutefois 

remettre en question l'importance 

fondamentale des régimes de retraite de la 

sécurité sociale en termes de protection 

sociale sûre, durable et efficace, qui doit 

garantir à tous les citoyens un niveau de 

vie décent pendant leur vieillesse et 

devrait, dès lors, se trouver au cœur de 

l'objectif de renforcement du modèle social 

européen. 

Or. en 

 

Amendement  288 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des 

pressions croissantes, et les citoyens 

s'appuieront donc de plus en plus, à titre 

de complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment sous la forme 

de retraites professionnelles. Une action en 

ce sens est importante car, pour de 

nombreux citoyens, la retraite 

professionnelle est un complément 

précieux de ce qu'apporte le régime de 

retraite de la sécurité sociale. Il faut donc 

développer ces régimes, sans toutefois 

remettre en question l'importance 

fondamentale des régimes de retraite de la 

sécurité sociale en termes de protection 

sociale sûre, durable et efficace, qui doit 

garantir à tous les citoyens un niveau de 

vie décent pendant leur vieillesse et 

devrait, dès lors, se trouver au cœur de 

l'objectif de renforcement du modèle social 

européen. 

Or. en 

 

Amendement  289 

Paul Tang 
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Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des 

pressions croissantes, et les citoyens 

s'appuieront donc de plus en plus, à titre 

de complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car, pour de nombreux 

citoyens, la retraite professionnelle est un 

complément précieux de ce qu'apporte le 

régime de retraite du premier pilier. Il faut 

développer ces régimes, sans toutefois 

remettre en question l'importance des 

régimes de retraite de la sécurité sociale en 

termes de protection sociale sûre, durable 

et efficace, qui doit garantir à tous les 

citoyens un niveau de vie décent pendant 

leur vieillesse et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

Or. en 

 

Amendement  290 

Sophia in 't Veld, Marian Harkin 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des pressions 

croissantes, et les citoyens s'appuieront 

donc de plus en plus, à titre de 

complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des pressions 

croissantes, et les citoyens s'appuieront 

donc de plus en plus sur les régimes de 

retraite professionnelle pour compléter 

leur future épargne-retraite. Les 

institutions de retraite professionnelle 

jouent un rôle important pour ce qui est 
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retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

de fournir des prestations de retraite 

sûres. Leurs activités devraient assurer 

l'équilibre intergénérationnel dans les 

prestations de retraite professionnelle et 

tenir compte de l'évolution des formes de 

travail. Il faut développer ces régimes, sans 

toutefois remettre en question l'importance 

des régimes de retraite de la sécurité 

sociale en termes de protection sociale 

sûre, durable et efficace, qui doit garantir 

aux personnes âgées un niveau de vie 

décent et devrait, dès lors, se trouver au 

cœur de l'objectif de renforcement du 

modèle social européen. 

Or. en 

 

Amendement  291 

Thomas Mann, Sven Schulze, Dieter-Lebrecht Koch, Heinz K. Becker 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des pressions 

croissantes, et les citoyens s'appuieront 

donc de plus en plus, à titre de 

complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

(4) Il est nécessaire d'agir pour développer 

davantage l'épargne-retraite 

complémentaire, notamment via les 

retraites professionnelles. Une action en ce 

sens est importante car les systèmes de 

sécurité sociale sont soumis à des pressions 

croissantes, et les citoyens s'appuieront 

donc de plus en plus, à titre de 

complément, sur les régimes de retraite 

professionnelle. Il faut développer ces 

régimes, sans toutefois remettre en 

question l'importance des régimes de 

retraite de la sécurité sociale en termes de 

protection sociale sûre, durable et efficace, 

qui doit garantir aux personnes âgées un 

niveau de vie décent et devrait, dès lors, se 

trouver au cœur de l'objectif de 

renforcement du modèle social européen. 

Malheureusement, les réflexions relatives 

à l'application du régime Solvabilité II 

(par exemple, le modèle "fondé sur le 

total du bilan") aux IRP ont créé une 
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insécurité juridique et des difficultés de 

planification et ont ainsi affaibli la 

poursuite du développement et du 

déploiement des IRP. La priorité doit être 

accordée à la création d'une sécurité 

juridique, au renforcement de modèles 

d'IRP réussis et à la protection de leur 

subsistance. 

Or. de 

 

Amendement  292 

Bas Eickhout 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) Vu l'évolution démographique 

dans l'Union et la situation des budgets 

nationaux, les retraites professionnelles 

sont un complément important des 

systèmes de retraite publics, bien qu'elles 

ne puissent remplacer ces derniers, qui 

sont l'expression première de la solidarité 

intergénérationnelle en ce qu'ils assurent 

le bien public essentiel que sont des 

prestations de retraite suffisantes, sûres et 

durables. 

Or. en 

 

Amendement  293 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) Il est nécessaire d'agir pour 

garantir aux femmes l'égalité d'accès à 

des régimes de retraite décents, afin de 
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corriger les déséquilibres créés par les 

inégalités hommes-femmes qui perdurent 

sur le marché du travail. 

Or. en 

 

Amendement  294 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence 

du financement de la retraite, en permettant 

de planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit des personnes âgées à 

mener une vie digne et indépendante, le 

droit à l'information et à la consultation 

des travailleurs au sein de l'entreprise, le 

droit de négociation et d'actions 

collectives, le droit aux prestations de 

sécurité sociale et aux avantages sociaux 

assurant une protection et une existence 

digne y compris durant la vieillesse, pour 

toute personne qui réside ou se déplace 

légalement à l'intérieur de l'Union, le 

droit à la protection des données à 

caractère personnel, la liberté d'entreprise 

et le droit à un niveau élevé de protection 

des consommateurs, encourageant, en 

particulier, le renforcement des régimes de 

retraite obligatoires et garantissant une 

plus grande transparence du financement 

de la retraite, en permettant de planifier ses 

finances personnelles et sa retraite en 

connaissance de cause, et une gestion 

saine et prudente des institutions de 

retraite professionnelle, y compris en ce 

qui concerne les activités transfrontalières 

et des entreprises. La présente directive 

doit être mise en œuvre conformément à 

ces droits et principes. 

Or. it 
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Amendement  295 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, le droit à 

l'égalité et à la non-discrimination fondée 

sur un motif tel que le sexe, l'orientation 

sexuelle et l'origine sociale, y compris la 

composition du foyer, le droit à la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause, la 

culture financière de chaque affilié à un 

régime de retraite professionnelle étant 

prise en compte, et en facilitant les 

activités transfrontalières des institutions 

de retraite professionnelle et des 

entreprises. La présente directive doit être 

mise en œuvre conformément à ces droits 

et principes. 

Or. en 

 

Amendement  296 

Olle Ludvigsson 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 
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consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise, le droit à l'information et à la 

consultation au sein de l'entreprise, le 

droit de négociation et d'actions 

collectives et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

Or. en 

 

Amendement  297 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise, le droit à la propriété, le droit 

de négociation et d'actions collectives et le 

droit à un niveau élevé de protection des 

consommateurs, en particulier en 

renforçant la transparence du financement 

de la retraite, en permettant de planifier ses 

finances personnelles et sa retraite en 

connaissance de cause et en facilitant les 

activités transfrontalières des institutions 

de retraite professionnelle et des 

entreprises. La présente directive doit être 

mise en œuvre conformément à ces droits 
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et principes. 

Or. en 

 

Amendement  298 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la propriété, le droit 

de négociation et d'actions collectives, le 

droit à la protection des données à 

caractère personnel, la liberté d'entreprise 

et le droit à un niveau élevé de protection 

des consommateurs, en particulier en 

renforçant la transparence du financement 

de la retraite, en permettant de planifier ses 

finances personnelles et sa retraite en 

connaissance de cause et en facilitant les 

activités transfrontalières des institutions 

de retraite professionnelle et des 

entreprises. La présente directive doit être 

mise en œuvre conformément à ces droits 

et principes. 

Or. en 

 

Amendement  299 

Ashley Fox 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 
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fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d’entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise, le droit à la propriété et le 

droit à un niveau élevé de protection des 

consommateurs, en particulier en 

renforçant la transparence du financement 

de la retraite, en permettant de planifier ses 

finances personnelles et sa retraite en 

connaissance de cause et en facilitant les 

activités transfrontalières des institutions 

de retraite professionnelle et des 

entreprises. La présente directive doit être 

mise en œuvre conformément à ces droits 

et principes. 

Or. en 

 

Amendement  300 

Neena Gill 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

(5) La présente directive respecte les droits 

fondamentaux et observe les principes 

consacrés par la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, et 

notamment le droit à la protection des 

données à caractère personnel, la liberté 

d'entreprise et le droit à un niveau élevé de 

protection des consommateurs, en 

particulier en renforçant la transparence du 

financement de la retraite, en permettant de 

planifier ses finances personnelles et sa 

retraite en connaissance de cause et en 

facilitant les activités transfrontalières des 

institutions de retraite professionnelle et 

des entreprises. La présente directive doit 

être mise en œuvre conformément à ces 

droits et principes. 

 Les États membres devraient tenir compte 

de la nécessité d'améliorer la protection 

des droits à pension des travailleurs 
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détachés à titre temporaire dans un autre 

État membre. 

Or. en 

 

Amendement  301 

Philippe De Backer, Sophia in 't Veld 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 bis) Afin d'améliorer le fonctionnement 

du marché intérieur dans le domaine de la 

retraite professionnelle, il est important 

que les procédures permettant aux 

institutions d'exercer une activité 

transfrontalière soient clarifiées et que les 

obstacles superflus, entravant cette 

activité transfrontalière, soient supprimés. 

Faciliter l'activité transfrontalière 

pourrait avoir des incidences bénéfiques 

sur les entreprises affiliées et leurs 

employés, indépendamment de l'État 

membre dans lequel ils travaillent, grâce à 

la centralisation de la gestion des activités 

de fourniture de retraite professionnelle et 

à la protection d'un cadre prudentiel 

européen adéquat. 

Or. en 

 

Amendement  302 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 bis) Les États membres devraient 

améliorer la protection des droits à 

pension des travailleurs détachés à titre 

temporaire dans un autre État membre. 
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Or. en 

 

Amendement  303 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) En dépit de l'entrée en vigueur de la 

directive 2003/41/CE, il subsiste des 

barrières prudentielles importantes qui 

renchérissent, pour les institutions, la 

gestion transfrontalière des régimes de 

retraite. En outre, il est nécessaire de 

relever le degré minimum actuel de 

protection des affiliés et des bénéficiaires. 

C'est d'autant plus important que le nombre 

d'Européens qui dépendent de systèmes qui 

transfèrent le risque de longévité et le 

risque de marché depuis l'institution ou 

l'entreprise qui propose le régime 

professionnel ("entreprise d'affiliation") 

vers l'individu a augmenté de manière 

significative. Par ailleurs, il faut accroître 

le niveau minimum d'information fourni 

aux affiliés et des bénéficiaires. Ces 

évolutions justifient une modification de la 

directive. 

(6) La directive 2003/41/CE n'a pas 

introduit une règlementation prudentielle 

efficace et adaptée à l'activité des 

institutions de retraite professionnelle, qui 

restent exposées à des risques importants 

et tributaires de l'évolution des marchés 

financiers. En outre, il est nécessaire de 

relever le degré minimum actuel de 

protection des affiliés et des bénéficiaires. 

C'est d'autant plus important que le nombre 

d'Européens qui dépendent de systèmes qui 

transfèrent le risque de longévité et le 

risque de marché depuis l'institution ou 

l'entreprise qui propose le régime 

professionnel ("entreprise d'affiliation") 

vers l'individu a augmenté de manière 

significative. Par ailleurs, il faut accroître 

le niveau minimum d'information fourni 

aux affiliés et des bénéficiaires. Ces 

évolutions justifient une modification de la 

directive. 

  

Or. it 

 

Amendement  304 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) En dépit de l'entrée en vigueur de la 

directive 2003/41/CE, il subsiste des 

(6) En dépit de l'entrée en vigueur de la 

directive 2003/41/CE, il subsiste des 
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barrières prudentielles importantes qui 

renchérissent, pour les institutions, la 

gestion transfrontalière des régimes de 

retraite. En outre, il est nécessaire de 

relever le degré minimum actuel de 

protection des affiliés et des bénéficiaires. 

C'est d'autant plus important que le nombre 

d'Européens qui dépendent de systèmes qui 

transfèrent le risque de longévité et le 

risque de marché depuis l'institution ou 

l'entreprise qui propose le régime 

professionnel ("entreprise d'affiliation") 

vers l'individu a augmenté de manière 

significative. Par ailleurs, il faut accroître 

le niveau minimum d'information fourni 

aux affiliés et des bénéficiaires. Ces 

évolutions justifient une modification de la 

directive. 

barrières prudentielles importantes qui 

renchérissent, pour les institutions, la 

gestion transfrontalière des régimes de 

retraite. En outre, il est nécessaire de 

relever le degré minimum actuel de 

protection des affiliés et des bénéficiaires. 

Il y a lieu de fixer ce degré de protection 

en tenant compte des principes de non-

discrimination et d'égalité des genres 

consacrés par l'Union. C'est d'autant plus 

important que le nombre d'Européens qui 

dépendent de systèmes qui transfèrent le 

risque de longévité et le risque de marché 

depuis l'institution ou l'entreprise qui 

propose le régime professionnel 

("entreprise d'affiliation") vers l'individu a 

augmenté de manière significative, et que 

de tels systèmes risquent de faire croître, 

dans les États membres, la fréquence de 

la pauvreté des personnes âgées, en 

particulier des femmes. Par ailleurs, il faut 

accroître et adapter le niveau minimum 

d'information fourni aux affiliés et aux 

bénéficiaires, afin d'assurer une plus 

grande facilité d'accès aux informations 

et une meilleure adaptation aux besoins 

de chaque affilié, en particulier dans le 

cas des femmes. Ces évolutions justifient 

une modification de la directive. 

Or. en 

 

Amendement  305 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) En dépit de l'entrée en vigueur de la 

directive 2003/41/CE, il subsiste des 

barrières prudentielles importantes qui 

renchérissent, pour les institutions, la 

gestion transfrontalière des régimes de 

retraite. En outre, il est nécessaire de 

relever le degré minimum actuel de 

(6) En dépit de l'entrée en vigueur de la 

directive 2003/41/CE, il subsiste des 

barrières prudentielles importantes qui 

renchérissent, pour les institutions, la 

gestion transfrontalière des régimes de 

retraite. En outre, il est nécessaire de 

relever le degré minimum actuel de 
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protection des affiliés et des bénéficiaires. 

C'est d'autant plus important que le nombre 

d'Européens qui dépendent de systèmes qui 

transfèrent le risque de longévité et le 

risque de marché depuis l'institution ou 

l'entreprise qui propose le régime 

professionnel ("entreprise d'affiliation") 

vers l'individu a augmenté de manière 

significative. Par ailleurs, il faut accroître 

le niveau minimum d'information fourni 

aux affiliés et des bénéficiaires. Ces 

évolutions justifient une modification de 

la directive. 

protection des affiliés et des bénéficiaires. 

C'est d'autant plus important que le nombre 

d'Européens qui dépendent de systèmes qui 

transfèrent le risque de longévité et le 

risque de marché depuis l'institution ou 

l'entreprise qui propose le régime 

professionnel ("entreprise d'affiliation") 

vers l'individu a augmenté de manière 

significative. Par ailleurs, il faut accroître 

le niveau minimum d'information fourni 

aux affiliés et des bénéficiaires. 

Or. en 

 

Amendement  306 

Sophia in 't Veld 

 

Proposition de directive 

Considérant 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) Les règles prudentielles énoncées dans 

la présente directive visent autant à 

garantir un niveau élevé de sécurité pour 

les futurs retraités, en imposant des règles 

de supervision rigoureuses, qu'à permettre 

une gestion efficace des régimes de retraite 

professionnelle. 

(7) Les règles prudentielles énoncées dans 

la présente directive visent à assurer 

l'équilibre intergénérationnel dans la 

prestation de retraites professionnelles, à 
garantir un niveau élevé de sécurité pour 

les futurs retraités, en imposant des règles 

de supervision rigoureuses, ainsi qu'à 

permettre une gestion efficace des régimes 

de retraite professionnelle. 

Or. en 

 

Amendement  307 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) Les règles prudentielles énoncées dans (7) Les règles prudentielles énoncées dans 
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la présente directive visent autant à garantir 

un niveau élevé de sécurité pour les futurs 

retraités, en imposant des règles de 

supervision rigoureuses, qu'à permettre une 

gestion efficace des régimes de retraite 

professionnelle. 

la présente directive visent autant à garantir 

un niveau élevé de sécurité pour les futurs 

retraités, en imposant des règles de 

supervision rigoureuses, qu'à permettre une 

gestion saine, prudente et efficace des 

régimes de retraite professionnelle. 

Or. it 

 

Amendement  308 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(8) Les institutions qui sont totalement 

distinctes de toute entreprise d'affiliation 

et qui opèrent sur la base du principe de 

capitalisation dans le seul but de fournir 

des prestations de retraite, devraient 

bénéficier de la libre prestation de services 

et de la liberté d'investissement, avec pour 

seule condition le respect d'exigences 

prudentielles coordonnées, 

indépendamment du fait que ces 

institutions sont considérées ou non 

comme des entités juridiques. 

(8) La libre prestation de services et la 

liberté d'investissement des institutions de 

retraite professionnelle sont subordonnées 

au respect d'exigences prudentielles 

minimales et à une surveillance, afin de 

garantir un niveau élevé de protection des 

affiliés et des bénéficiaires. 

  

Or. it 

 

Amendement  309 

Csaba Molnár 

 

Proposition de directive 

Considérant 8 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (8 bis) Il est regrettable que, dans certains 

États membres, les caisses de retraite 

privées aient été utilisées pour diminuer la 

dette et le déficit publics et que, dès lors, 
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la stabilité à long terme ait été mise en 

péril par des objectifs à court terme. 

Or. en 

 

Amendement  310 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

le pouvoir de décision quant au rôle à 

jouer par chacun des trois "piliers" du 

système de retraite dans chacun de ces 

États. Dans le cadre du deuxième pilier, 

ils devraient aussi conserver l'entière 

responsabilité du rôle et des fonctions des 

différentes institutions qui fournissent des 

prestations de retraite professionnelle, 

telles que les fonds de pension sectoriels, 

les caisses de retraite d'entreprises ou les 

sociétés d'assurance vie. La présente 

directive n'a pas pour objet de remettre en 

cause cette prérogative. 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver la responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite, à 

condition qu'un niveau adéquat de 

protection et de réglementation soit 

garanti. 

Or. it 

 

Amendement  311 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver la responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 
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le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système de 

retraite dans chacun de ces États. Dans le 

cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive n'a 

pas pour objet de remettre en cause cette 

prérogative. 

le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système de 

retraite dans chacun de ces États. Dans le 

cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver la responsabilité du rôle et 

des fonctions des différentes institutions 

qui fournissent des prestations de retraite 

professionnelle, telles que les fonds de 

pension sectoriels, les caisses de retraite 

d'entreprises ou les sociétés d'assurance 

vie. 

Or. es 

Justification 

Les directives ne remettent en cause aucune prérogative et ne portent que sur les domaines 

relevant de leur champ de compétences. 

 

Amendement  312 

Ashley Fox, Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système de 

retraite dans chacun de ces États. Dans le 

cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive n'a 

pas pour objet de remettre en cause cette 

prérogative. 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système de 

retraite dans chacun de ces États. Dans le 

cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive ne 

devrait pas remettre en cause les 

prérogatives des États membres. 
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Or. en 

 

Amendement  313 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système de 

retraite dans chacun de ces États. Dans le 

cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive n'a 

pas pour objet de remettre en cause cette 

prérogative. 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système de 

retraite dans chacun de ces États. Dans le 

cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive n'a 

pas pour objet de remettre en cause cette 

prérogative. Toutefois, des règles 

communes sont nécessaires afin de limiter 

l'arbitrage réglementaire des institutions 

de retraite professionnelle (IRP). 

Or. de 

 

Amendement  314 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 

(9) Conformément au principe de 

subsidiarité, les États membres devraient 

conserver l'entière responsabilité de 

l'organisation de leurs régimes de retraite et 
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le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois "piliers" du système 

de retraite dans chacun de ces États. Dans 

le cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive n'a 

pas pour objet de remettre en cause cette 

prérogative. 

le pouvoir de décision quant au rôle à jouer 

par chacun des trois «piliers» du système 

de retraite dans chacun de ces États. Dans 

le cadre du deuxième pilier, ils devraient 

aussi conserver l'entière responsabilité du 

rôle et des fonctions des différentes 

institutions qui fournissent des prestations 

de retraite professionnelle, telles que les 

fonds de pension sectoriels, les caisses de 

retraite d'entreprises ou les sociétés 

d'assurance vie. La présente directive n'a 

pas pour objet de remettre en cause cette 

prérogative mais vise plutôt à aborder la 

dimension européenne des retraites du 

deuxième pilier. 

Or. en 

 

Amendement  315 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 bis) L'objectif de la présente directive 

devrait plutôt être d'encourager les États 

membres à mettre en place des régimes 

nationaux de retraite du deuxième pilier 

sûrs et fonctionnant bien; la présente 

directive vise également à soutenir le 

développement des régimes de retraite 

professionnelle dans les États membres 

grâce à une coopération étroite et à un 

échange de bonnes pratiques, notamment 

des États membres qui ont déjà des 

régimes de retraite du deuxième pilier 

bien développés. 

Or. de 

 

Amendement  316 

Ashley Fox 

 



 

AM\1074174FR.doc 33/106 PE567.843v01-00 

 FR 

Proposition de directive 

Considérant 9 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 bis) Conformément au principe de 

proportionnalité et à l'objectif de 

réduction de la charge réglementaire et 

des coûts pour les entreprises poursuivi 

dans le cadre de la politique de meilleure 

réglementation, les règles énoncées dans 

la présente directive devraient réduire au 

maximum la charge administrative et 

financière pour tous les acteurs. 

Or. en 

 

Amendement  317 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 9 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 bis) Vu l'importance d'assurer des 

niveaux de retraite suffisants et de 

combler l'écart de retraite entre les 

hommes et les femmes, la Commission 

devrait étudier de manière approfondie 

l'impact des différents piliers, des 

systèmes de retraite et de leurs structures 

sur les femmes aussi bien que sur les 

hommes. Sur la base des résultats, elle 

devrait proposer des actions et d'éventuels 

changements structurels nécessaires pour 

assurer des niveaux de retraite égaux 

pour les femmes et pour les hommes à 

travers les États membres. 

Or. en 

 

Amendement  318 

Sirpa Pietikäinen 
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Proposition de directive 

Considérant 9 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 ter) Vu l'écart de niveau de pension de 

39 % entre les femmes et les hommes dans 

l'Union, la Commission ne devrait pas 

uniquement s'appuyer sur des règles 

prudentielles, mais également encourager 

les États membres à développer des 

programmes complémentaires, avec des 

mécanismes de suivi pour en surveiller les 

effets, contribuer aux retraites du 

deuxième pilier comme moyen de combler 

l'écart du niveau de retraite, et garantir 

aux femmes l'accès à un régime de 

retraite décent. 

Or. en 

 

Amendement  319 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 10 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(10) Les règles nationales relatives à la 

participation des travailleurs non salariés 

aux régimes de retraite professionnelle 

présentent des différences. Dans certains 

États membres, les institutions de retraite 

professionnelle peuvent opérer sur la base 

d'accords avec un secteur ou avec des 

groupements d'affiliation dont les membres 

agissent en qualité d'indépendants ou 

directement avec des indépendants et des 

salariés. Dans certains États membres, un 

indépendant peut aussi s'affilier à une 

institution lorsqu'il agit en qualité 

d'employeur ou qu'il fournit ses services 

professionnels à une entreprise. Dans 

certains États membres, les indépendants 

ne peuvent s'affilier à une institution de 

retraite professionnelle que si certaines 

(10) Les règles nationales relatives à la 

participation des travailleurs non salariés 

aux régimes de retraite professionnelle 

présentent des différences. Dans certains 

États membres, les institutions de retraite 

professionnelle peuvent opérer sur la base 

d'accords avec un secteur ou avec des 

groupements d'affiliation dont les membres 

agissent en qualité d'indépendants ou 

directement avec des indépendants et des 

salariés. Dans certains États membres, un 

indépendant peut aussi s'affilier à une 

institution lorsqu'il agit en qualité 

d'employeur ou qu'il fournit ses services 

professionnels à une entreprise. Dans 

certains États membres, les indépendants 

ne peuvent s'affilier à une institution de 

retraite professionnelle que si certaines 
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conditions, notamment celles prévues dans 

la législation sociale et le droit du travail, 

sont remplies. 

conditions, notamment celles prévues dans 

la législation sociale et le droit du travail, 

sont remplies. En tout état de cause, la 

participation des travailleurs non salariés 

aux régimes de retraite professionnelle ne 

peut constituer une cause d'exclusion ni 

d'exemption de l'affiliation au régime de 

sécurité sociale des travailleurs 

indépendants. 

Or. es 

Justification 

Étant donné que la prévoyance sociale revêt un caractère complémentaire, elle ne saurait 

signifier l'exclusion du système de sécurité sociale. 

 

Amendement  320 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 10 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(10) Les règles nationales relatives à la 

participation des travailleurs non salariés 

aux régimes de retraite professionnelle 

présentent des différences. Dans certains 

États membres, les institutions de retraite 

professionnelle peuvent opérer sur la base 

d'accords avec un secteur ou avec des 

groupements d'affiliation dont les membres 

agissent en qualité d'indépendants ou 

directement avec des indépendants et des 

salariés. Dans certains États membres, un 

indépendant peut aussi s'affilier à une 

institution lorsqu'il agit en qualité 

d'employeur ou qu'il fournit ses services 

professionnels à une entreprise. Dans 

certains États membres, les indépendants 

ne peuvent s'affilier à une institution de 

retraite professionnelle que si certaines 

conditions, notamment celles prévues dans 

la législation sociale et le droit du travail, 

sont remplies. 

(10) Les règles nationales relatives à la 

participation des travailleurs non salariés 

aux régimes de retraite professionnelle 

présentent des différences. Dans certains 

États membres, les institutions de retraite 

professionnelle peuvent opérer sur la base 

d'accords avec un secteur ou avec des 

groupements d'affiliation dont les membres 

agissent en qualité d'indépendants ou 

directement avec des indépendants et des 

salariés. Dans certains États membres, un 

indépendant peut aussi s'affilier à une 

institution lorsqu'il agit en qualité 

d'employeur ou qu'il fournit ses services 

professionnels à une entreprise. Dans 

certains États membres, les indépendants 

ne peuvent s'affilier à une institution de 

retraite professionnelle que si certaines 

conditions, notamment celles prévues dans 

la législation sociale et le droit du travail, 

sont remplies. Il convient que l'Union 
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élabore une ligne directrice afin de 

répondre à de telles divergences et de 

rendre le système plus homogène. La 

collaboration entre la Commission et les 

États membres est prévue à l'article 21 de 

la présente directive. 

Or. it 

 

Amendement  321 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 11 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(11) Les institutions gérant des régimes de 

sécurité sociale qui sont déjà coordonnés 

au niveau de l'Union devraient être exclues 

du champ d'application de la présente 

directive. Il importe néanmoins de prendre 

en considération la spécificité des 

institutions qui, dans un État membre, 

gèrent à la fois des régimes de sécurité 

sociale et des régimes de retraite 

professionnelle. 

(11) Les institutions gérant des régimes de 

sécurité sociale qui sont déjà coordonnés 

au niveau de l'Union devraient être exclues 

du champ d'application de la présente 

directive (la nouvelle législation sur la 

coordination des systèmes de sécurité 

sociale est entrée en vigueur dans l'Union 

depuis le 1er mai 2010 et inclut les 

règlements consolidés suivants: le 

règlement (CE) n° 883/2004 et le 

règlement d'exécution (CE) n° 987/2009). 

Il importe néanmoins de prendre en 

considération la spécificité des institutions 

qui, dans un État membre, gèrent à la fois 

des régimes de sécurité sociale et des 

régimes de retraite professionnelle. 

Or. it 

 

Amendement  322 

Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 12 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Les institutions financières qui (12) Les institutions financières qui 
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bénéficient déjà d'un cadre législatif au 

niveau de l'Union devraient en général être 

laissées en dehors du champ d'application 

de la présente directive. Cependant, 

puisque ces institutions peuvent 

également, dans certains cas, offrir des 

services de retraite professionnelle, il est 

important de s'assurer que la présente 

directive ne crée pas de distorsions de 

concurrence. De telles distorsions peuvent 

être évitées en appliquant les exigences 

prudentielles de la présente directive aux 

services de retraite professionnelle offerts 

par les compagnies d'assurance-vie. La 

Commission devrait également suivre de 

manière attentive la situation sur le 

marché des retraites professionnelles et 

évaluer la possibilité d'étendre 

l'application facultative de la présente 

directive à d'autres institutions 

financières soumises à réglementation. 

bénéficient déjà d'un cadre législatif au 

niveau de l'Union devraient en général être 

laissées en dehors du champ d'application 

de la présente directive, ainsi qu'il est 

précisé au considérant 60 bis, pour veiller 

à ce que la présente directive ne crée pas 

de distorsions de concurrence. 

Or. en 

 

Amendement  323 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 12 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Les institutions financières qui 

bénéficient déjà d'un cadre législatif au 

niveau de l'Union devraient en général être 

laissées en dehors du champ d'application 

de la présente directive. Cependant, 

puisque ces institutions peuvent également, 

dans certains cas, offrir des services de 

retraite professionnelle, il est important de 

s'assurer que la présente directive ne crée 

pas de distorsions de concurrence. De telles 

distorsions peuvent être évitées en 

appliquant les exigences prudentielles de la 

présente directive aux services de retraite 

professionnelle offerts par les compagnies 

d'assurance-vie. La Commission devrait 

(12) Les institutions financières qui 

bénéficient déjà d'un cadre législatif au 

niveau de l'Union ne devraient en général 

pas être laissées en dehors du champ 

d'application de la présente directive. 

Puisque ces institutions peuvent également, 

dans certains cas, offrir des services de 

retraite professionnelle, il est important de 

s'assurer que la présente directive ne crée 

pas de distorsions de concurrence. De telles 

distorsions peuvent être évitées en 

appliquant les exigences prudentielles de la 

présente directive aux services de retraite 

professionnelle offerts par les compagnies 
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également suivre de manière attentive la 

situation sur le marché des retraites 

professionnelles et évaluer la possibilité 

d'étendre l'application facultative de la 

présente directive à d'autres institutions 

financières soumises à réglementation. 

d'assurance-vie. 

Or. es 

Justification 

Aucune entité ne devrait être exclue du champ d'application de la directive, puisqu'il est 

toujours possible d'appliquer de façon compatible deux normes ou plus. 

 

Amendement  324 

Miguel Urbán Crespo 

 

Proposition de directive 

Considérant 13 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(13) Lorsqu'elles visent à garantir la 

sécurité financière pendant la retraite, les 

prestations offertes par les institutions de 

retraite professionnelle devraient en 

général assurer le versement d'une rente 

viagère. Le versement d'une rente 

temporaire ou d'un capital unique 

devraient également être possibles. 

(13) Lorsqu'elles visent à garantir la 

sécurité financière pendant la retraite, les 

prestations offertes par les institutions de 

retraite professionnelle devraient en 

général assurer le versement d'une rente 

viagère. 

 Ceci est préférable à d'autres types de 

versement qui n'apportent pas un revenu 

stable au retraité. 

Or. en 

 

Amendement  325 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 13 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(13) Lorsqu'elles visent à garantir la 

sécurité financière pendant la retraite, les 

prestations offertes par les institutions de 

retraite professionnelle devraient en 

général assurer le versement d'une rente 

viagère. Le versement d'une rente 

temporaire ou d'un capital unique devraient 

également être possibles. 

(13) Lorsqu'elles visent à garantir la 

sécurité financière pendant la retraite, les 

prestations offertes par les institutions de 

retraite professionnelle devraient en 

général assurer le versement d'une rente 

viagère. Le versement d'une rente 

temporaire ou d'un capital unique devraient 

également être possibles. En outre, la 

Commission devrait trouver des moyens 

faciles et conviviaux de rendre lisible la 

qualité des produits de retraite des 

deuxième et troisième piliers pour les 

femmes et les hommes et établir des 

normes en termes d'information et de 

protection des consommateurs à l'aide 

d'un code de conduite volontaire et, 

éventuellement, d'un système de 

certification de l'Union (label de qualité 

sur les régimes de retraite) compact et 

convivial pour ces produits. 

Or. en 

 

Amendement  326 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 14 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(14) Il importe de veiller à ce que les 

personnes âgées et les personnes 

handicapées ne soient pas menacées de 

pauvreté et puissent bénéficier d'un niveau 

de vie décent. Une couverture appropriée 

des risques biométriques dans le cadre des 

régimes de retraite professionnelle est un 

aspect important de la lutte contre la 

pauvreté et l'insécurité chez les personnes 

âgées. Lors de la mise en place d'un régime 

de retraite, les employeurs et les 

travailleurs, ou leurs représentants 

respectifs, devraient examiner la possibilité 

(14) Il importe de veiller à ce que les 

agriculteurs, les mères de famille au 

foyer, les personnes âgées et les personnes 

handicapées ne soient pas menacées de 

pauvreté et puissent bénéficier d'un niveau 

de vie décent, en tenant compte de la 

situation particulièrement précaire des 

femmes âgées. Une couverture appropriée 

des risques biométriques dans le cadre des 

régimes de retraite professionnelle est un 

aspect important de la lutte contre la 

pauvreté et l'insécurité chez les personnes 

âgées. Lors de la mise en place d'un régime 
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d'inclure, dans ce régime de retraite, des 

dispositions prévoyant la couverture des 

risques de longévité et d'invalidité 

professionnelle, ainsi que le versement 

d'une pension de survie. 

de retraite, les employeurs et les 

travailleurs, ou leurs représentants 

respectifs, devraient examiner la possibilité 

d'inclure, dans ce régime de retraite, des 

dispositions prévoyant la couverture des 

risques de longévité et d'invalidité 

professionnelle, des périodes d'inactivité 

professionnelle consacrées à l'éducation 

des enfants, ainsi que le versement d'une 

pension de survie qui permette aux 

personnes âgées d'intégrer les maisons de 

retraite si elles ne peuvent plus vivre en 

autonomie. 

Or. en 

 

Amendement  327 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 15 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(15) Donner aux États membres la 

possibilité d'exclure du champ 

d'application de la réglementation nationale 

d'application les institutions qui gèrent des 

régimes comptant au total moins de 100 

affiliés peut faciliter la surveillance dans 

certains États membres, sans affecter le 

bon fonctionnement du marché intérieur 

dans ce domaine. Il ne faut cependant pas 

que cela restreigne le droit de ces 

institutions de désigner, pour la gestion de 

leur portefeuille et la conservation de leurs 

actifs, des gestionnaires et dépositaires 

établis dans un autre État membre et 

dûment agréés. 

(15) Donner aux États membres la 

possibilité d'exclure du champ 

d'application de la réglementation nationale 

d'application les institutions qui gèrent des 

régimes comptant au total moins de 100 

affiliés peut faciliter la surveillance dans 

certains États membres, sans affecter le 

bon fonctionnement du marché intérieur 

dans ce domaine. Ladite surveillance est 

exercée par les autorités compétentes de 

chaque État membre, lesquelles devraient 

pouvoir bénéficier d'une coordination à 

l'échelon européen par un organisme 

spécialisé afin d'obtenir un système de 

surveillance plus homogène. Il ne faut 

cependant pas que cela restreigne le droit 

de ces institutions de désigner, pour la 

gestion de leur portefeuille et la 

conservation de leurs actifs, des 

gestionnaires et dépositaires établis dans un 

autre État membre et dûment agréés. 

Or. it 
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Amendement  328 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(16) Il conviendrait d'exclure du champ 

d'application de la présente directive les 

institutions telles que les 

«Unterstützungskassen» en Allemagne, 

dont les membres n'ont pas de droit légal à 

des prestations d'un montant déterminé et 

dans lesquelles leurs intérêts sont couverts 

par une assurance obligatoire contre le 

risque d'insolvabilité. 

(16) Il conviendrait d'exclure du champ 

d'application de la présente directive les 

institutions telles que les 

«Unterstützungskassen» en Allemagne, 

dont les membres n'ont pas de droit légal à 

des prestations d'un montant déterminé et 

dans lesquelles leurs intérêts sont couverts 

par une assurance obligatoire contre le 

risque d'insolvabilité. Plus généralement, 

il convient de distinguer entre "assurance 

obligatoire" et "prestation de retraite" 

attribuée pour couvrir des "risques 

biométriques" prévue à l'article 6, 

points d) et h), de la présente directive. 

Or. it 

 

Amendement  329 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 17 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(17) Dans un souci de protection des 

affiliés et des bénéficiaires, il conviendrait 

que les institutions de retraite 

professionnelle limitent leurs activités à 

celles qui sont visées dans la présente 

directive et aux activités qui en découlent. 

(17) Dans un souci de protection des 

affiliés et des bénéficiaires, il conviendrait 

que les institutions de retraite 

professionnelle limitent leurs activités à 

celles qui sont visées dans la présente 

directive et aux activités qui en découlent 

et qu'elles fournissent des informations 

claires et utiles aux affiliés et aux 

bénéficiaires dans le but d'assurer une 

bonne gouvernance et une bonne gestion 

des risques. 
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Or. en 

 

Amendement  330 

Burkhard Balz 

 

Proposition de directive 

Considérant 18 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(18) En cas de faillite d'une entreprise 

d'affiliation, l'affilié risque de perdre à la 

fois son emploi et les droits à la retraite 

qu'il a acquis. Il importe par conséquent de 

veiller à ce qu'il existe une séparation claire 

entre cette entreprise et l'institution et de 

fixer des normes prudentielles minimales 

pour assurer la protection de l'affilié. 

(18) En cas de faillite d'une entreprise 

d'affiliation, l'affilié risque de perdre à la 

fois son emploi et les droits à la retraite 

qu'il a acquis. Il importe par conséquent de 

veiller à ce qu'il existe une séparation claire 

entre cette entreprise et l'institution et de 

fixer des normes prudentielles minimales 

pour assurer la protection de l'affilié. Il 

convient de tenir compte de l'accès de 

l'institution à des régimes de protection 

des retraites ou à des mécanismes 

similaires qui protègent les droits acquis 

individuels accumulés des affiliés et des 

bénéficiaires contre le risque de défaut de 

l'entreprise d'affiliation lors de 

l'établissement et de la prescription de 

normes prudentielles. 

Or. en 

 

Amendement  331 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 18 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(18) En cas de faillite d'une entreprise 

d'affiliation, l'affilié risque de perdre à la 

fois son emploi et les droits à la retraite 

qu'il a acquis. Il importe par conséquent de 

veiller à ce qu'il existe une séparation claire 

entre cette entreprise et l'institution et de 

fixer des normes prudentielles minimales 

(18) En cas de faillite d'une entreprise 

d'affiliation, l'affilié risque de perdre à la 

fois son emploi et les droits à la retraite 

qu'il a acquis. Il importe par conséquent de 

veiller à ce qu'il existe une séparation claire 

entre cette entreprise et l'institution et de 

fixer des normes prudentielles minimales, 
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pour assurer la protection de l'affilié. ainsi que d'établir un fonds de garantie 

adapté, pour assurer la protection de 

l'affilié. 

Or. it 

 

Amendement  332 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 19 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(19) Les institutions de retraite 

professionnelle fonctionnent et sont 

surveillées selon des modalités qui 

diffèrent sensiblement d'un État membre 

à l'autre. Dans certains États membres, la 

surveillance peut porter non seulement 

sur l'institution elle-même, mais 

également sur les entités ou sociétés qui 

sont autorisées à gérer ces institutions. 

Les États membres devraient pouvoir 

prendre en compte cette particularité 

aussi longtemps que toutes les exigences 

fixées dans la présente directive sont 

effectivement remplies. Les États 

membres devraient aussi être en mesure 

de permettre aux entreprises d'assurance 

et autres entités financières de gérer des 

institutions de retraite professionnelle. 

supprimé 

Or. it 

 

Amendement  333 

Sylvie Goulard, Sophia in 't Veld 

 

Proposition de directive 

Considérant 19 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (19 bis) Un système résilient s'appuie sur 

la diversification des produits, la diversité 
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et la taille des institutions ainsi que sur 

des pratiques efficaces et convergentes en 

matière de surveillance. 

Or. en 

 

Amendement  334 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de directive 

Considérant 19 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (19 ter) La surfragmentation de marchés 

particuliers, avec de grands nombres de 

très petites institutions de retraite 

professionnelle, peut cependant poser un 

problème en termes de surveillance, outre 

que l'on peut s'interroger sur ses 

avantages économiques pour les salariés. 

Or. en 

 

Amendement  335 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle ne sont pas des 

prestataires de services financiers, mais 

des institutions de retraite qui poursuivent 

avant tout une finalité sociale, 
contribuent au bien commun et assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle. C'est pourquoi 

elles devraient répondre à certaines normes 

prudentielles minimales en ce qui concerne 

leurs activités et conditions de 

fonctionnement. Dans ce contexte, la 
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relation triangulaire entre l'employé, 

l'employeur et les institutions de retraite 

professionnelle (IRP) devrait être dûment 

prise en compte et reconnue en tant que 

ligne directrice de la présente directive. 

  

Or. de 

 

Amendement  336 

Thomas Mann, Sven Schulze, Dieter-Lebrecht Koch, Heinz K. Becker 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle ne sont pas des 

prestataires de services financiers mais 

fournissent des prestations sociales 

collectives; étant donné qu'elles assument, 

sous la direction et le contrôle des 

partenaires sociaux, une importante 

responsabilité en ce qui concerne le 

versement de prestations de retraite 

professionnelle, elles devraient répondre à 

certaines normes prudentielles minimales 

en ce qui concerne leurs activités et 

conditions de fonctionnement, en tenant 

compte des dispositions réglementaires et 

traditions nationales. 

  

Or. de 

 

Amendement  337 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) La plupart des institutions de retraite 

professionnelle sont fondamentalement 

différentes des prestataires de services 

financiers dans le sens où elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle et, dès lors, ont 

avant tout une finalité sociale. Ce faisant, 
elles devraient répondre à certaines normes 

prudentielles minimales en ce qui concerne 

leurs activités et conditions de 

fonctionnement. 

Or. en 

 

Amendement  338 

Esther de Lange 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle sont des institutions de 

retraite à finalité sociale qui fournissent 

des services financiers. Elles sont 

responsables du versement de prestations 

de retraite professionnelle et devraient 

donc répondre à certaines normes 

prudentielles minimales en ce qui concerne 

leurs activités et conditions de 

fonctionnement. Leur finalité sociale et la 

relation triangulaire entre l'employé, 

l'employeur et l'institution devraient être 

dûment reconnues et soutenues en tant 

que ligne directrice de la présente 

directive. 

Or. en 
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Amendement  339 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle sont des institutions de 

retraite qui poursuivent, avant tout, une 

finalité sociale; étant donné qu'elles 

assument une importante responsabilité en 

ce qui concerne le versement de prestations 

de retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

La finalité sociale des institutions de 

retraite professionnelle et la relation 

triangulaire entre l'employé, l'employeur 

et ces institutions devraient être dûment 

reconnues et soutenues en tant que ligne 

directrice de la présente directive. Les 

régimes de retraite professionnelle fondés 

sur des conventions collectives qui 

prennent en compte la dimension de 

genre devraient être encouragés, car ils 

joueraient un rôle de premier plan dans la 

promotion de l'égalité des genres et dans 

la réduction des inégalités femmes-

hommes liées à la retraite. 

Or. en 

 

Amendement  340 

Neena Gill 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle sont des institutions de 

retraite à finalité sociale qui fournissent 

des services financiers. Elles sont 
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concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

responsables du versement de prestations 

de retraite professionnelle et devraient 

donc répondre à certaines normes 

prudentielles minimales en ce qui concerne 

leurs activités et conditions de 

fonctionnement. 

Or. en 

 

Amendement  341 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle exercent une importante 

fonction sociale, étant donné qu'elles 

assument une importante responsabilité en 

ce qui concerne le versement de prestations 

de retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

Or. it 

 

Amendement  342 

Olle Ludvigsson 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle sont des acteurs à 

structure et finalité sociale qui exercent 

leurs activités dans le domaine des 

services financiers. Elles assument une 

importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle et devraient donc 
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activités et conditions de fonctionnement. répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

Or. en 

 

Amendement  343 

Sophia in 't Veld, Marian Harkin 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers; étant donné qu'elles assument 

une importante responsabilité en ce qui 

concerne le versement de prestations de 

retraite professionnelle, elles devraient 

répondre à certaines normes prudentielles 

minimales en ce qui concerne leurs 

activités et conditions de fonctionnement. 

(20) Les institutions de retraite 

professionnelle fournissent des services 

financiers et assument une importante 

responsabilité en ce qui concerne le 

versement de prestations de retraite 

professionnelle. Elles ont également une 

fonction sociale. Dès lors, il essentiel 

qu'elles répondent à certaines normes 

prudentielles minimales en ce qui concerne 

leurs activités et conditions de 

fonctionnement. 

Or. en 

 

Amendement  344 

Thomas Mann, Sven Schulze, Dieter-Lebrecht Koch, Heinz K. Becker 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (20 bis) Les institutions de retraite 

professionnelle sont souvent gérées et 

contrôlées de manière conjointe par les 

partenaires sociaux. Cette organisation 

collective se distingue fondamentalement 

de celle de prestataires financiers. 

Or. de 



 

PE567.843v01-00 50/106 AM\1074174FR.doc 

FR 

 

Amendement  345 

Ashley Fox, Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 20 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (20 bis) Les institutions de retraite 

professionnelle sont un pan vital de 

l'économie européenne, qui détient des 

actifs pour une valeur de 2 500 milliards 

d'euros au nom d'environ 75 millions 

d'Européens. 

Or. en 

 

Amendement  346 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 21 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(21) Le nombre considérable 

d'institutions dans certains États membres 

impose de trouver une solution 

pragmatique à la question de l'agrément 

préalable des institutions. Néanmoins, un 

agrément préalable de l'autorité compétente 

de l'État membre d'origine devrait être 

requis lorsqu'une institution souhaite gérer 

un régime dans un autre État membre. 

(21) Un agrément préalable de l'autorité 

compétente de l'État membre d'origine 

devrait être requis lorsqu'une institution 

souhaite gérer un régime dans un autre État 

membre. 

Or. it 

 

Amendement  347 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 21 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(21) Le nombre considérable d'institutions 

dans certains États membres impose de 

trouver une solution pragmatique à la 

question de l'agrément préalable des 

institutions. Néanmoins, un agrément 

préalable de l'autorité compétente de l'État 

membre d'origine devrait être requis 

lorsqu'une institution souhaite gérer un 

régime dans un autre État membre. 

(21) Le nombre considérable d'institutions 

dans certains États membres impose de 

trouver une solution pragmatique à la 

question de l'agrément préalable des 

institutions. Néanmoins, si les employeurs, 

les partenaires sociaux et les affiliés 

jugent approprié de gérer un régime dans 

un autre État membre, il convient de 

requérir un devoir de diligence ainsi 

qu'un agrément préalable de l'autorité 

compétente de l'État membre d'origine. Le 

devoir de diligence garantit l'absence 

d'arbitrage réglementaire, l'autorité 

compétente étant chargée de constater 

qualitativement la présence de celui-ci, en 

tenant compte des domaines mentionnés 
dans la présente directive. 

Or. en 

 

Amendement  348 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 21 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(21) Le nombre considérable d'institutions 

dans certains États membres impose de 

trouver une solution pragmatique à la 

question de l'agrément préalable des 

institutions. Néanmoins, un agrément 

préalable de l'autorité compétente de 

l'État membre d'origine devrait être 

requis lorsqu'une institution souhaite gérer 

un régime dans un autre État membre. 

(21) Le nombre considérable d'institutions 

dans certains États membres impose de 

trouver une solution pragmatique à la 

question de l'agrément préalable des 

institutions. Néanmoins, lorsqu'une 

institution souhaite gérer un régime dans 

un autre État membre, un agrément 

préalable de l'autorité compétente de 

l'État membre où elle est établie devrait 

être requis. Cette autorisation ne devrait 

pas être nécessaire pour attirer des affiliés 

dans d'autres États membres que celui où 

l'institution est établie. 

Or. es 
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Justification 

Le marché intérieur n'est pas constitué de 28 parties distinctes réglementées par un État 

membre. Chaque institution de retraite professionnelle doit pouvoir attirer des affiliés dans 

chaque État membre sans devoir disposer pour cela de l'autorisation préalable des 28 États 

membres. De même, le terme "État membre d'origine" est dénué de sens dans le cadre du 

marché intérieur. 

 

Amendement  349 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 22 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(22) Sans préjudice des dispositions de leur 

droit social et de leur droit du travail 

relatives à l'organisation de leurs régimes 

de retraite, y compris l'affiliation 

obligatoire et les dispositions résultant des 

négociations des conventions collectives, 

les institutions , une fois agréées par 

l'autorité compétente de leur État membre 

d'origine, devraient avoir la possibilité de 

fournir leurs services dans d'autres États 

membres. Elles devraient pouvoir se 

mettre au service d'entreprises établies sur 

le territoire de n'importe quel autre État 

membre et gérer des régimes de retraite 

avec des affiliés établis dans plus d'un 

État membre. Ceci pourrait leur permettre 

de réaliser d'appréciables économies 

d'échelle, améliorer la compétitivité du 

secteur dans l'Union et faciliter la 

mobilité de la main-d'œuvre. 

(22) Sans préjudice des dispositions de leur 

droit social et de leur droit du travail 

relatives à l'organisation de leurs régimes 

de retraite, y compris l'affiliation 

obligatoire et les dispositions résultant des 

négociations des conventions collectives, 

les institutions , une fois agréées par 

l'autorité compétente de leur État membre 

d'origine, devraient avoir la possibilité de 

fournir leurs services dans d'autres États 

membres. 

Or. it 

 

Amendement  350 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 22 



 

AM\1074174FR.doc 53/106 PE567.843v01-00 

 FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(22) Sans préjudice des dispositions de leur 

droit social et de leur droit du travail 

relatives à l'organisation de leurs régimes 

de retraite, y compris l'affiliation 

obligatoire et les dispositions résultant des 

négociations des conventions collectives, 

les institutions , une fois agréées par 

l’autorité compétente de leur État membre 

d’origine, devraient avoir la possibilité de 

fournir leurs services dans d'autres États 

membres. Elles devraient pouvoir se mettre 

au service d'entreprises établies sur le 

territoire de n’importe quel autre État 

membre et gérer des régimes de retraite 

avec des affiliés établis dans plus d'un État 

membre. Ceci pourrait leur permettre de 

réaliser d'appréciables économies d'échelle, 

améliorer la compétitivité du secteur dans 

l’Union et faciliter la mobilité de la main-

d’œuvre. 

(22) Sans préjudice des dispositions de leur 

droit social et de leur droit du travail 

relatives à l'organisation de leurs régimes 

de retraite, y compris l'affiliation 

obligatoire et les dispositions résultant des 

négociations des conventions collectives, 

les institutions , une fois agréées par 

l’autorité compétente de l'État membre où 

elles sont établies, devraient avoir la 

possibilité de fournir leurs services dans 

d'autres États membres. Elles devraient 

pouvoir se mettre au service d'entreprises 

établies sur le territoire de n’importe quel 

autre État membre et gérer des régimes de 

retraite avec des affiliés établis dans plus 

d'un État membre. Ceci pourrait leur 

permettre de réaliser d'appréciables 

économies d'échelle, améliorer la 

compétitivité du secteur dans l’Union et 

faciliter la mobilité de la main-d’œuvre. 

Or. es 

Justification 

Le terme "État membre d'origine" est dénué de sens dans le cadre du marché intérieur. 

 

Amendement  351 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 23 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(23) Le droit pour une institution d'un État 

membre de gérer un régime de retraite 

professionnelle mis en place dans un autre 

État membre devrait être exercé dans le 

plein respect des dispositions du droit 

social et du droit du travail en vigueur dans 

l'État membre d'accueil, dans la mesure où 

il concerne les retraites professionnelles, 

(23) Le droit pour une institution d'un État 

membre de gérer un régime de retraite 

professionnelle mis en place dans un autre 

État membre devrait être exercé dans le 

plein respect des dispositions du droit 

social et du droit du travail en vigueur dans 

l'État membre d'accueil, dans la mesure où 

il concerne les retraites professionnelles, 
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par exemple la définition et le paiement des 

prestations de retraite et les conditions de 

transférabilité des droits à la retraite. Le 

champ d'application des règles 

prudentielles devrait être clarifié afin 

d'assurer la sécurité juridique des activités 

transfrontalières des institutions. 

par exemple la définition et le paiement des 

prestations de retraite et les conditions de 

transférabilité des droits à la retraite. Le 

champ d'application des règles 

prudentielles devrait être clarifié afin 

d'assurer la sécurité juridique des activités 

transfrontalières des institutions. Les 

dispositions ci-dessus ne devraient jamais 

porter atteinte aux droits fondamentaux et 

aux principes généraux communs à tous 

les États membres. 

Or. it 

 

Amendement  352 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 23 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(23) Le droit pour une institution d'un État 

membre de gérer un régime de retraite 

professionnelle mis en place dans un autre 

État membre devrait être exercé dans le 

plein respect des dispositions du droit 

social et du droit du travail en vigueur dans 

l'État membre d'accueil, dans la mesure où 

il concerne les retraites professionnelles, 

par exemple la définition et le paiement des 

prestations de retraite et les conditions de 

transférabilité des droits à la retraite. Le 

champ d'application des règles 

prudentielles devrait être clarifié afin 

d'assurer la sécurité juridique des activités 

transfrontalières des institutions. 

(23) Le droit pour une institution établie 

dans un État membre de gérer un régime 

de retraite professionnelle mis en place 

dans un autre État membre devrait être 

exercé dans le plein respect des 

dispositions du droit social et du droit du 

travail en vigueur dans cet État membre, 

dans la mesure où il concerne les retraites 

professionnelles, par exemple la définition 

et le paiement des prestations de retraite et 

les conditions de transférabilité des droits à 

la retraite. Le champ d'application des 

règles prudentielles devrait être clarifié afin 

d'assurer la sécurité juridique des activités 

transfrontalières des institutions. 

Or. es 

Justification 

Les institutions de retraite professionnelle n'appartiennent pas à un État membre mais sont 

établies dans un ou plusieurs États membres. Le terme "État membre d'accueil" est dénué de 

sens dans le cadre du marché intérieur. 



 

AM\1074174FR.doc 55/106 PE567.843v01-00 

 FR 

 

Amendement  353 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 24 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(24) Les institutions devraient pouvoir 

transférer les régimes de retraite à des 

institutions situées dans d'autres pays de 

l’Union afin de faciliter l’organisation des 

régimes de retraite professionnelle à 

l'échelle de l’Union, avec pour seule 

condition l’agrément de l’autorité 

compétente de l’État membre d’origine de 

l’institution qui reçoit le régime de retraite 

(l'«institution destinataire»). Sauf si les 

dispositions du droit national social ou du 

travail relatives aux systèmes de retraite 
en disposent autrement, le transfert et ses 

conditions devraient être soumis à l'accord 

préalable des affiliés et des bénéficiaires 

concernés ou, s'il y a lieu, de leurs 

représentants. 

(24) Les institutions devraient pouvoir 

transférer les régimes de retraite à des 

institutions situées dans d'autres pays de 

l’Union afin de faciliter l’organisation des 

régimes de retraite professionnelle à 

l'échelle de l’Union, la condition étant 

l’agrément de l’autorité compétente de 

l’État membre d’origine de l’institution qui 

transfère le régime de retraite après 

l'accord préalable de l'autorité 

compétente de l'État membre d'origine de 

l'institution qui reçoit le régime de retraite 

(l'«institution destinataire»). Sauf si les 

dispositions du droit national en disposent 

autrement, le transfert et ses conditions 

devraient être soumis à l'accord préalable 

des affiliés et des bénéficiaires concernés 

ou, s'il y a lieu, de leurs représentants. 

  

Or. de 

 

Amendement  354 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 24 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(24) Les institutions devraient pouvoir 

transférer les régimes de retraite à des 

institutions situées dans d'autres pays de 

l’Union afin de faciliter l’organisation des 

régimes de retraite professionnelle à 

l'échelle de l’Union, avec pour seule 

condition l’agrément de l’autorité 

(24) Les institutions devraient pouvoir 

transférer les régimes de retraite à des 

institutions situées dans d'autres pays de 

l’Union afin de faciliter l’organisation des 

régimes de retraite professionnelle à 

l'échelle de l’Union, avec pour seule 

condition l’agrément de l’autorité 
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compétente de l’État membre d’origine de 

l’institution qui reçoit le régime de retraite 

(l'«institution destinataire»). Sauf si les 

dispositions du droit national social ou du 

travail relatives aux systèmes de retraite en 

disposent autrement, le transfert et ses 

conditions devraient être soumis à l'accord 

préalable des affiliés et des bénéficiaires 

concernés ou, s'il y a lieu, de leurs 

représentants. 

compétente de l’État membre où est établie 

l’institution qui reçoit le régime de retraite 

(l'«institution destinataire»). Sauf si les 

dispositions du droit national social ou du 

travail relatives aux systèmes de retraite en 

disposent autrement, le transfert et ses 

conditions devraient être soumis à l'accord 

préalable des affiliés et des bénéficiaires 

concernés ou, s'il y a lieu, de leurs 

représentants. 

Or. es 

Justification 

Le terme "État membre d'origine" est dénué de sens dans le cadre du marché intérieur. 

 

Amendement  355 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(25) Un calcul prudent des provisions 

techniques est une condition essentielle 

pour garantir que les obligations de 

paiement des retraites peuvent être 

honorées. Il est par conséquent nécessaire 

que ce calcul s'effectue sur la base de 

méthodes actuarielles reconnues et qu'il 

soit certifié par des personnes qualifiées. 

Les taux d'intérêt maximum devraient être 

choisis avec prudence, conformément aux 

règles nationales pertinentes. Le montant 

minimum des provisions techniques devrait 

à la fois être suffisant pour que les 

prestations en cours de service puissent 

continuer d'être payées aux bénéficiaires et 

tenir compte des engagements qui 

découlent des droits à la retraite accumulés 

par les affiliés. 

(25) Un calcul prudent des provisions 

techniques est une condition essentielle 

pour garantir que les obligations de 

paiement des retraites peuvent être 

honorées. Il est par conséquent nécessaire 

que ce calcul s'effectue sur la base de 

méthodes actuarielles reconnues et qu'il 

soit certifié par des personnes qualifiées. 

La disponibilité permanente d'un niveau 

minimal de provisions techniques devrait 

être garantie. Les taux d'intérêt maximum 

devraient être choisis avec prudence, 

conformément aux règles nationales 

pertinentes. Le montant minimum des 

provisions techniques devrait à la fois être 

suffisant pour que les prestations en cours 

de service puissent continuer d'être payées 

aux bénéficiaires et tenir compte des 

engagements qui découlent des droits à la 

retraite accumulés par les affiliés. 
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Or. it 

 

Amendement  356 

Bas Eickhout 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de directive 

Considérant 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(25) Un calcul prudent des provisions 

techniques est une condition essentielle 

pour garantir que les obligations de 

paiement des retraites peuvent être 

honorées. Il est par conséquent nécessaire 

que ce calcul s'effectue sur la base de 

méthodes actuarielles reconnues et qu'il 

soit certifié par des personnes qualifiées. 

Les taux d'intérêt maximum devraient être 

choisis avec prudence, conformément aux 

règles nationales pertinentes. Le montant 

minimum des provisions techniques devrait 

à la fois être suffisant pour que les 

prestations en cours de service puissent 

continuer d'être payées aux bénéficiaires et 

tenir compte des engagements qui 

découlent des droits à la retraite accumulés 

par les affiliés. 

(25) Un calcul prudent des provisions 

techniques est une condition essentielle 

pour garantir que les obligations de 

paiement des retraites peuvent être 

honorées. Il est par conséquent nécessaire 

que ce calcul s'effectue sur la base de 

méthodes actuarielles reconnues et qu'il 

soit certifié par des personnes qualifiées. 

Les taux d'intérêt maximum devraient être 

choisis avec prudence, conformément aux 

règles nationales pertinentes, et ne 

devraient en aucun cas dépasser ceux 

applicables à l'assurance vie. Le montant 

minimum des provisions techniques devrait 

à la fois être suffisant pour que les 

prestations en cours de service puissent 

continuer d'être payées aux bénéficiaires et 

tenir compte des engagements qui 

découlent des droits à la retraite accumulés 

par les affiliés. 

Or. en 

 

Amendement  357 

Sophia in 't Veld, Philippe De Backer, Marian Harkin 

 

Proposition de directive 

Considérant 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(25) Un calcul prudent des provisions 

techniques est une condition essentielle 

pour garantir que les obligations de 

(25) Un calcul prudent des provisions 

techniques est une condition essentielle 

pour garantir que les obligations de 
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paiement des retraites peuvent être 

honorées. Il est par conséquent nécessaire 

que ce calcul s'effectue sur la base de 

méthodes actuarielles reconnues et qu'il 

soit certifié par des personnes qualifiées. 

Les taux d'intérêt maximum devraient être 

choisis avec prudence, conformément aux 

règles nationales pertinentes. Le montant 

minimum des provisions techniques devrait 

à la fois être suffisant pour que les 

prestations en cours de service puissent 

continuer d'être payées aux bénéficiaires et 

tenir compte des engagements qui 

découlent des droits à la retraite accumulés 

par les affiliés. 

paiement des retraites peuvent être 

honorées à la fois à court et à long terme. 

Il est par conséquent nécessaire que ce 

calcul s'effectue sur la base de méthodes 

actuarielles reconnues et qu'il soit certifié 

par des personnes qualifiées. Les taux 

d'intérêt maximum devraient être choisis 

avec prudence, conformément aux règles 

nationales pertinentes. Le montant 

minimum des provisions techniques devrait 

à la fois être suffisant pour que les 

prestations en cours de service puissent 

continuer d'être payées aux bénéficiaires et 

tenir compte des engagements qui 

découlent des droits à la retraite accumulés 

par les affiliés. 

Or. en 

 

Amendement  358 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 26 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(26) Les risques couverts par les 

institutions varient sensiblement d'un État 

membre à l'autre. Les États membres 

d'origine devraient, par conséquent, 

pouvoir soumettre le calcul des provisions 

techniques à des règles additionnelles plus 

détaillées que celles énoncées dans la 

présente directive. 

(26) Les risques couverts par les 

institutions varient sensiblement d'un État 

membre à l'autre. Les États membres où 

sont établies les institutions de retraite 

professionnelle devraient, par conséquent, 

pouvoir soumettre le calcul des provisions 

techniques à des règles additionnelles plus 

détaillées que celles énoncées dans la 

présente directive. 

Or. es 

Justification 

Le terme "État membre d'origine" est dénué de sens dans le cadre du marché intérieur. 
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Amendement  359 

Brian Hayes 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en particulier, 

la reconnaissance mutuelle des principes 

de surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. Les 

provisions techniques d'une institution 

devraient être intégralement couvertes 

pour la totalité des régimes de retraite 

gérés à partir du moment où l'institution 

commence à gérer un nouveau régime de 

retraite ou un régime supplémentaire. 

Une fusion de deux régimes existants ou 

plus, ou encore l'ajout d'une nouvelle 

partie à un régime géré par l'institution 

ne constitue pas un nouveau régime ou 

un régime supplémentaire. 

Or. en 

Justification 

Aligné sur l'article 15, paragraphe 3, tel que modifié. 

 

Amendement  360 

Ashley Fox 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. Les 



 

PE567.843v01-00 60/106 AM\1074174FR.doc 

FR 

d'activité transfrontalière, en particulier, 

la reconnaissance mutuelle des principes 

de surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

provisions techniques d'une institution 

devraient être intégralement couvertes 

pour la totalité des régimes de retraite 

gérés à partir du moment où l'institution 

commence à gérer un nouveau régime de 

retraite ou un régime supplémentaire. 

Or. en 

 

Amendement  361 

Philippe De Backer 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en particulier, 

la reconnaissance mutuelle des principes 

de surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. Dans le 

cadre d'un transfert transfrontalier, les 

provisions techniques du nouveau régime 

ou du régime supplémentaire devraient 

être intégralement couvertes à partir du 

moment où l'institution commence à le 

gérer. 

Or. en 

 

Amendement  362 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 



 

AM\1074174FR.doc 61/106 PE567.843v01-00 

 FR 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en particulier, 

la reconnaissance mutuelle des principes 

de surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

d'affiliation deviendrait insolvable. Les 

provisions techniques doivent être à tout 

moment intégralement couvertes. 

Or. it 

 

Amendement  363 

Bas Eickhout 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en particulier, la 

reconnaissance mutuelle des principes de 

surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

(27) Il convient d'exiger la détention 

d'actifs appropriés et en quantité suffisante 

pour couvrir intégralement les provisions 

techniques à tout moment et sur la base 

d'hypothèses de rendements futurs des 

actifs suffisamment prudentes afin de 

protéger les intérêts des affiliés et des 

bénéficiaires du régime de retraite dans le 

cas où l'entreprise d'affiliation deviendrait 

insolvable. En cas d'activité 

transfrontalière, en particulier, la 

reconnaissance mutuelle des principes de 

surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

Or. en 

 

Amendement  364 

Esther de Lange 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en particulier, la 

reconnaissance mutuelle des principes de 

surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en outre, la 

reconnaissance mutuelle des principes de 

surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

Or. en 

 

Amendement  365 

Burkhard Balz 

 

Proposition de directive 

Considérant 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques protège les intérêts 

des affiliés et des bénéficiaires du régime 

de retraite dans le cas où l'entreprise 

d'affiliation deviendrait insolvable. En cas 

d'activité transfrontalière, en particulier, la 

reconnaissance mutuelle des principes de 

surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

(27) La détention d'actifs appropriés et en 

quantité suffisante en couverture des 

provisions techniques est nécessaire afin 

de protéger les intérêts des affiliés et des 

bénéficiaires du régime de retraite dans le 

cas où l'entreprise d'affiliation deviendrait 

insolvable. En cas d'activité 

transfrontalière, en particulier, la 

reconnaissance mutuelle des principes de 

surveillance appliqués dans les États 

membres exige que les provisions 

techniques soient à tout moment 

intégralement couvertes. 

Or. en 

 

Amendement  366 

Philippe De Backer, Sophia in 't Veld 
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Proposition de directive 

Considérant 27 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (27 bis) Les États membres devraient 

échanger leurs meilleures pratiques pour 

ce qui est des institutions transfrontalières 

de retraite professionnelle et encourager, 

pour la supervision, la coopération 

bilatérale entre les autorités compétentes 

afin de surmonter les obstacles nationaux 

et de promouvoir les retraites 

transfrontalières. 

Or. en 

 

Amendement  367 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Si l'institution n'opère pas sur une 

base transfrontalière, les États membres 

devraient pouvoir autoriser une 

couverture partielle seulement à condition 

qu'un plan adéquat de retour à une 

couverture intégrale ait été établi, et sans 

préjudice des exigences de la directive 

80/987/CEE du Conseil du 20 octobre 

1980 concernant le rapprochement des 

législations des États membres relatives à 

la protection des travailleurs salariés en 

cas d'insolvabilité de l'employeur28. 

supprimé 

__________________  

28 JO L 283 du 28.10.1980, p. 23.  

Or. es 

Justification 

La décision de permettre la couverture partielle ne doit pas dépendre de l'existence ou non 
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d'activités transfrontalières, puisque ce n'est pas pertinent au regard du risque et du marché 

intérieur. 

 

Amendement  368 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Si l'institution n'opère pas sur une 

base transfrontalière, les États membres 

devraient pouvoir autoriser une 

couverture partielle seulement à condition 

qu'un plan adéquat de retour à une 

couverture intégrale ait été établi, et sans 

préjudice des exigences de la directive 

80/987/CEE du Conseil du 20 octobre 

1980 concernant le rapprochement des 

législations des États membres relatives à 

la protection des travailleurs salariés en 

cas d'insolvabilité de l'employeur28. 

supprimé 

__________________  

28 JO L 283 du 28.10.1980, p. 23.  

Or. it 

 

Amendement  369 

Cora van Nieuwenhuizen 

 

Proposition de directive 

Considérant 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Si l'institution n'opère pas sur une 

base transfrontalière, les États membres 

devraient pouvoir autoriser une couverture 

partielle seulement à condition qu'un plan 

adéquat de retour à une couverture 

intégrale ait été établi, et sans préjudice des 

exigences de la directive 80/987/CEE du 

Conseil du 20 octobre 1980 concernant le 

(28) Les États membres devraient pouvoir 

autoriser une couverture partielle 

seulement à condition qu'un plan adéquat 

de retour à une couverture intégrale ait été 

établi, et sans préjudice des exigences de la 

directive 80/987/CEE du Conseil du 

20 octobre 1980 concernant le 

rapprochement des législations des États 



 

AM\1074174FR.doc 65/106 PE567.843v01-00 

 FR 

rapprochement des législations des États 

membres relatives à la protection des 

travailleurs salariés en cas d'insolvabilité 

de l'employeur.28 

membres relatives à la protection des 

travailleurs salariés en cas d'insolvabilité 

de l'employeur28. 

__________________ __________________ 

28 JO L 283 du 28.10.1980, p. 23. 28 JO L 283 du 28.10.1980, p. 23. 

Or. en 

 

Amendement  370 

Bas Eickhout 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de directive 

Considérant 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Si l'institution n'opère pas sur une base 

transfrontalière, les États membres 

devraient pouvoir autoriser une couverture 

partielle seulement à condition qu'un plan 

adéquat de retour à une couverture 

intégrale ait été établi, et sans préjudice 

des exigences de la directive 80/987/CEE 

du Conseil du 20 octobre 1980 concernant 

le rapprochement des législations des États 

membres relatives à la protection des 

travailleurs salariés en cas d'insolvabilité 

de l'employeur.28 

(28) Si l'institution n'opère pas sur une base 

transfrontalière, les États membres 

devraient pouvoir autoriser une couverture 

partielle temporaire seulement à condition 

qu'un plan de redressement adéquat avec 

un calendrier précis ait été établi et 

approuvé par l'autorité compétente afin 
de retourner à une couverture intégrale, et 

sans préjudice des exigences de la directive 

80/987/CEE du Conseil du 20 octobre 

1980 concernant le rapprochement des 

législations des États membres relatives à 

la protection des travailleurs salariés en cas 

d'insolvabilité de l'employeur. 28 

__________________ __________________ 

28 JO L 283 du 28.10.1980, p. 23. 28 JO L 283 du 28.10.1980, p. 23. 

Or. en 

 

Amendement  371 

Sophia in 't Veld, Marian Harkin 

 

Proposition de directive 

Considérant 30 



 

PE567.843v01-00 66/106 AM\1074174FR.doc 

FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(30) Les institutions sont des investisseurs 

à très long terme. La réalisation des actifs 

qu'elles détiennent ne peut en général avoir 

d'autre but que la fourniture des prestations 

de retraite. En outre, afin de protéger 

comme il convient les droits des affiliés et 

des bénéficiaires, les institutions devraient 

pouvoir opter pour une répartition de leurs 

actifs qui corresponde à la nature et à la 

durée précises de leurs engagements. Ceci 

rend nécessaire une surveillance efficace et 

une approche des règles de placement 

laissant aux institutions une marge de 

manœuvre suffisante pour arrêter la 

politique de placement la plus sûre et la 

plus efficace et les obligeant à agir 

prudemment. Le respect du principe de 

prudence implique dès lors une politique 

de placement qui soit adaptée à la structure 

d'affiliation de chaque institution de retraite 

professionnelle. 

(30) Les institutions sont des investisseurs 

à très long terme. La réalisation des actifs 

qu'elles détiennent ne peut en général avoir 

d'autre but que la fourniture des prestations 

de retraite. En outre, afin de protéger 

comme il convient les droits des affiliés et 

des bénéficiaires et veiller à l'équilibre 

entre les générations dans la retraite 

professionnelle, les institutions devraient 

pouvoir opter pour une répartition de leurs 

actifs qui corresponde à la nature et à la 

durée précises de leurs engagements. Ceci 

rend nécessaire une surveillance efficace et 

une approche des règles de placement 

laissant aux institutions une marge de 

manœuvre suffisante pour arrêter la 

politique de placement la plus sûre et la 

plus efficace et les obligeant à agir 

prudemment. Le respect du principe de 

prudence implique dès lors une politique 

de placement qui soit adaptée à la structure 

d'affiliation de chaque institution de retraite 

professionnelle. 

Or. en 

 

Amendement  372 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 31 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(31) En établissant le principe de prudence 

(«prudent person rule») comme principe 

sous-jacent en matière d'investissement de 

capitaux et en permettant aux institutions 

d'opérer de façon transfrontalière, on 

encourage la réorientation de l'épargne vers 

le secteur des régimes de retraite 

professionnelle, contribuant ainsi au 

progrès économique et social. 

(31) En établissant le principe de prudence 

(«prudent person rule») comme principe 

sous-jacent en matière d'investissement de 

capitaux et en permettant aux institutions 

d'opérer dans plusieurs États membres, on 

encourage la réorientation de l'épargne vers 

le secteur des régimes de retraite 

professionnelle, contribuant ainsi au 

progrès économique et social. 
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Or. es 

Justification 

Il est anachronique de parler de frontières dans le cadre du marché intérieur. 

 

Amendement  373 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 32 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(32) Les méthodes et pratiques en matière 

de surveillance varient selon les États 

membres. Aussi convient-il de leur laisser 

une certaine latitude dans la fixation des 

règles précises de placement qu'ils 

souhaitent imposer aux institutions établies 

sur leur territoire. Cependant, ces règles 

ne devraient pas entraver le principe de 

libre circulation des capitaux sans 

justification sur le plan prudentiel. 

(32) Les méthodes et pratiques en matière 

de surveillance varient selon les États 

membres. Aussi convient-il de leur laisser 

une certaine latitude dans la fixation des 

règles précises de placement qu'ils 

souhaitent imposer aux institutions établies 

sur leur territoire. Cependant, ces règles ne 

devraient pas entraver le principe de libre 

circulation des capitaux. 

Or. es 

Justification 

Cette dernière partie de phrase porte atteinte aux articles 63 et 65 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne. 

 

Amendement  374 

Sophia in 't Veld, Philippe De Backer 

 

Proposition de directive 

Considérant 32 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(32) Les méthodes et pratiques en matière 

de surveillance varient selon les États 

membres. Aussi convient-il de leur laisser 

une certaine latitude dans la fixation des 

(32) Les méthodes et pratiques en matière 

de surveillance varient selon les États 

membres. Aussi convient-il de leur laisser 

une certaine latitude dans la fixation des 
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règles précises de placement qu'ils 

souhaitent imposer aux institutions établies 

sur leur territoire. Cependant, ces règles 

ne devraient pas entraver le principe de 

libre circulation des capitaux sans 

justification sur le plan prudentiel. 

règles précises de placement qu'ils 

souhaitent imposer aux institutions établies 

sur leur territoire. Ces règles devraient 

également permettre le développement de 

produits individuels d'épargne retraite 

s'inscrivant dans un système collectif et ne 

devraient pas entraver le principe de libre 

circulation des capitaux sans justification 

sur le plan prudentiel. 

Or. en 

 

Amendement  375 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 33 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(33) En tant qu'investisseurs à très long 

terme exposés à un risque de liquidité peu 

élevé, les institutions de retraite 

professionnelle sont bien placées pour 

investir avec prudence dans les actifs non 

liquides tels que les actions ainsi que dans 

des instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont 

pas négociés sur des marchés 

réglementés, des systèmes multilatéraux 

de négociation ou des systèmes organisés 

de négociation . Elles peuvent aussi tirer 

parti des possibilités de diversification au 

niveau international. Par conséquent, les 

placements en actions libellés dans 
d'autres monnaies que celles de leurs 

engagements ainsi que dans des 

instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont 

pas négociés sur des marchés 

réglementés, des systèmes multilatéraux 

de négociation ou des systèmes organisés 

de négociation ne devraient pas être 

limités, sauf pour des raisons d'ordre 

prudentiel. 

(33) En tant qu'investisseurs à très long 

terme exerçant une fonction sociale 

spécifique, les institutions de retraite 

professionnelle doivent investir dans les 

actifs présentant un risque peu élevé ainsi 

que dans des instruments simples 

présentant un profil économique à long 

terme et ayant des répercussions 

économiques, sociales et 

environnementales positives. Par 

conséquent, il convient d'imposer des 

limites aux investissements de façon à 

garantir leur sécurité, viabilité et 

transparence, dans l'intérêt des affiliés et 

de la société. 

Or. it 
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Amendement  376 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 33 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(33) En tant qu'investisseurs à très long 

terme exposés à un risque de liquidité peu 

élevé, les institutions de retraite 

professionnelle sont bien placées pour 

investir avec prudence dans les actifs non 

liquides tels que les actions ainsi que dans 

des instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation . 

Elles peuvent aussi tirer parti des 

possibilités de diversification au niveau 

international. Par conséquent, les 

placements en actions libellés dans d'autres 

monnaies que celles de leurs 

engagements ainsi que dans des 

instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation ne 

devraient pas être limités, sauf pour des 

raisons d'ordre prudentiel. 

(33) En tant qu'investisseurs à très long 

terme exposés à un risque de liquidité peu 

élevé, les institutions de retraite 

professionnelle sont bien placées pour 

investir avec prudence dans les actifs non 

liquides tels que les actions ainsi que dans 

des instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation . 

Elles peuvent aussi tirer parti des 

possibilités de diversification au niveau 

international. Par conséquent, les 

placements en actions libellés dans d'autres 

monnaies que celles de leurs 

engagements ainsi que dans des 

instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation ne 

devraient pas être limités, sauf pour des 

raisons d'ordre prudentiel. Cette exception 

ne s'appliquera pas aux actions libellées 

en euros. 

Or. es 

Justification 

L'euro étant la monnaie de l'Union européenne, celle-ci ne doit pas limiter les placements 

dans des instruments financiers libellés en euros. 

 

Amendement  377 

Elisa Ferreira 
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Proposition de directive 

Considérant 33 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(33) En tant qu'investisseurs à très long 

terme exposés à un risque de liquidité peu 

élevé, les institutions de retraite 

professionnelle sont bien placées pour 

investir avec prudence dans les actifs non 

liquides tels que les actions ainsi que dans 

des instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation . 

Elles peuvent aussi tirer parti des 

possibilités de diversification au niveau 

international. Par conséquent, les 

placements en actions libellés dans d'autres 

monnaies que celles de leurs 

engagements ainsi que dans des 

instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation ne 

devraient pas être limités, sauf pour des 

raisons d'ordre prudentiel. 

(33) En tant qu'investisseurs à très long 

terme exposés à un risque de liquidité peu 

élevé, les institutions de retraite 

professionnelle sont bien placées pour 

investir avec prudence dans les actifs non 

liquides tels que les actions ainsi que dans 

des instruments présentant un profil 

économique à long terme et qui ne sont pas 

négociés sur des marchés réglementés, des 

systèmes multilatéraux de négociation ou 

des systèmes organisés de négociation . 

Elles peuvent aussi tirer parti des 

possibilités de diversification au niveau 

international. Par conséquent, les 

placements en actions libellés dans d'autres 

monnaies que celles de leurs engagements 

ainsi que dans des instruments présentant 

un profil économique à long terme et qui 

ne sont pas négociés sur des marchés 

réglementés, des systèmes multilatéraux de 

négociation ou des systèmes organisés de 

négociation ne devraient pas être limités, 

sauf pour des raisons d'ordre prudentiel, 

conformément au principe de prudence, 

de manière à protéger les intérêts des 

affiliés. 

Or. en 

 

Amendement  378 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 34 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(34) La notion d'instrument présentant un 

profil économique à long terme doit être 

comprise dans un sens large. Ces 

instruments sont des titres non négociables 

(34) La notion d'instrument présentant un 

profil économique à long terme doit être 

comprise dans un sens large. Ces 

instruments sont des titres non négociables 
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qui, par conséquent, n'ont pas accès à la 

liquidité des marchés secondaires. Ils 

requièrent souvent des engagements pour 

une durée déterminée qui limitent leur 

négociabilité. Les participations, les 

instruments de créance émis par des entités 

non cotées et les prêts accordés à ces 

entités devraient être considérés comme de 

tels instruments. Les entités non cotées 

peuvent être des projets d'infrastructure, 

des entreprises non cotées en phase de 

développement, des biens immobiliers ou 

d'autres actifs pouvant convenir pour un 

'investissement à long terme. Les projets 

d'infrastructure à faibles émissions de 

carbone et résistantes au changement 

climatique sont souvent des actifs non 

cotés et ont besoin de financements à long 

terme. 

qui, par conséquent, n'ont pas accès à la 

liquidité des marchés secondaires. Ils 

requièrent souvent des engagements pour 

une durée déterminée qui limitent leur 

négociabilité. Les participations, les 

instruments de créance émis par des entités 

non cotées et les prêts accordés à ces 

entités devraient être considérés comme de 

tels instruments. Les institutions ne 

doivent pas investir dans des projets 

d'infrastructure, des biens immobiliers ou 

d'autres actifs ayant de fortes 

répercussions environnementales et 

sociales. 

Or. it 

 

Amendement  379 

Bas Eickhout 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de directive 

Considérant 34 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(34) La notion d'instrument présentant un 

profil économique à long terme doit être 

comprise dans un sens large. Ces 

instruments sont des titres non négociables 

qui, par conséquent, n'ont pas accès à la 

liquidité des marchés secondaires. Ils 

requièrent souvent des engagements pour 

une durée déterminée qui limitent leur 

négociabilité. Les participations, les 

instruments de créance émis par des entités 

non cotées et les prêts accordés à ces 

entités devraient être considérés comme de 

tels instruments. Les entités non cotées 

peuvent être des projets d'infrastructure, 

des entreprises non cotées en phase de 

développement, des biens immobiliers ou 

(34) La notion d'instrument présentant un 

profil économique à long terme doit être 

comprise dans un sens large. Ces 

instruments sont des titres non négociables 

qui, par conséquent, n'ont pas accès à la 

liquidité des marchés secondaires. Ils 

requièrent souvent des engagements pour 

une durée déterminée qui limitent leur 

négociabilité. Les participations, les 

instruments de créance émis par des entités 

non cotées et les prêts accordés à ces 

entités devraient être considérés comme de 

tels instruments. Les entités non cotées 

peuvent être des projets d'infrastructure, 

des entreprises non cotées en phase de 

développement, des biens immobiliers ou 
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d'autres actifs pouvant convenir pour un 

'investissement à long terme. Les projets 

d'infrastructure à faibles émissions de 

carbone et résistantes au changement 

climatique sont souvent des actifs non 

cotés et ont besoin de financements à long 

terme. 

d'autres actifs pouvant convenir pour un 

'investissement à long terme. Les projets 

d'infrastructure à faibles émissions de 

carbone et résistantes au changement 

climatique sont souvent des actifs non 

cotés et ont besoin de financements à long 

terme. À l'inverse, les actifs dits 

"irrécupérables" tirant leur valeur de la 

supposition que certaines matières 

premières seront utilisées dans l'avenir en 

dépit du fait que leur utilisation serait 

contraire à la politique de l'Union en 

matière sociale ou d'environnement (y 

compris la politique en matière de santé) 

ne devraient pas faire partie d'une 

stratégie d'investissement à long terme, et 

les régimes de retraite devraient avoir des 

mécanismes efficaces en place pour 

détecter de tels risques. 

Or. en 

 

Amendement  380 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 34 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (34 bis) À moins qu'une institution exerce 

son activité dans plusieurs pays, ses règles 

d'investissement internes, ses politiques de 

rémunération et les autres dispositions en 

matière de gouvernance figurant dans la 

présente directive relèvent essentiellement 

des États membres. Cependant, les 

dispositions en question peuvent être 

appliquées par l'État ou, à défaut, servir 

d'orientation aux États membres 

lorsqu'ils réglementeront leurs régimes de 

retraite du deuxième pilier. 

Or. en 
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Justification 

Conformément au principe de subsidiarité et aux efforts en vue d'une meilleure 

réglementation, la gouvernance relève des États membres. Pour ce qui est des "produits" des 

régimes de retraite (informations, etc.), il est justifié d'avoir des normes minimales au niveau 

de l'Union européenne. 

 

Amendement  381 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 35 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(35) Les institutions devraient être 

autorisées à investir dans d'autres États 

membres conformément aux règles de leur 

État membre d'origine afin de réduire le 

coût de l'activité transfrontalière. Par 

conséquent, les États membres d'accueil 

ne devraient pas être autorisés à imposer 

aux institutions situées dans d'autres États 

membres des exigences supplémentaires 

en matière d'investissement. 

(35) Les institutions devraient être 

autorisées à investir dans d'autres États 

membres conformément aux règles de leur 

État membre d'origine afin de réduire le 

coût de l'activité transfrontalière. 

Cependant, l'autorité compétente de l'État 

membre d'accueil devrait être habilitée à 

demander aux institutions 

transfrontalières de respecter des limites 

d'investissement, sous réserve que ces 

règles s'appliquent également aux 

institutions situées dans l'État membre 

d'accueil. 

Or. en 

 

Amendement  382 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 35 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(35) Les institutions devraient être 

autorisées à investir dans d’autres États 

membres conformément aux règles de leur 

État membre d’origine afin de réduire le 

coût de l’activité transfrontalière. Par 

conséquent, les États membres d’accueil 

(35) Les institutions devraient être 

autorisées à investir dans d’autres États 

membres conformément aux règles de 

l'État membre où elles sont établies afin 

de réduire le coût de l’activité dans 

plusieurs États membres. Par conséquent, 
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ne devraient pas être autorisés à imposer 

aux institutions situées dans d’autres États 

membres des exigences supplémentaires en 

matière d’investissement. 

les États membres ne devraient pas être 

autorisés à imposer aux institutions situées 

dans d’autres États membres des exigences 

supplémentaires en matière 

d’investissement. 

Or. es 

Justification 

Les termes "transfrontalière", "État membre d'origine" et "État membre d'accueil" sont 

anachroniques dans le cadre du marché intérieur. 

 

Amendement  383 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 35 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(35) Les institutions devraient être 

autorisées à investir dans d'autres États 

membres conformément aux règles de leur 

État membre d'origine afin de réduire le 

coût de l'activité transfrontalière. Par 

conséquent, les États membres d'accueil ne 

devraient pas être autorisés à imposer aux 

institutions situées dans d'autres États 

membres des exigences supplémentaires en 

matière d'investissement. 

(35) Les institutions devraient être 

autorisées à investir dans d'autres États 

membres conformément aux règles de leur 

État membre d'origine afin de réduire le 

coût de l'activité transfrontalière. Par 

conséquent, les États membres d'accueil ne 

devraient pas être autorisés à imposer aux 

institutions situées dans d'autres États 

membres des exigences supplémentaires en 

matière d'investissement. En cas de 

désaccord entre deux règles qui imposent 

des obligations différentes, il convient que 

les autorités compétentes trouvent une 

solution. 

Or. it 

 

Amendement  384 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 35 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 (35 bis) Les citoyens de l'Union 

travaillant dans un autre État membre 

doivent avoir une idée exacte des droits à 

pension qu'ils ont constitués dans le cadre 

des régimes de retraite publics et 

professionnels. Cela pourrait être obtenu 

par l'instauration de services de suivi des 

retraites dans l'ensemble de l'Union, 

similaires à ceux qui ont déjà été établis 

dans certains États membres suite au livre 

blanc de la Commission du 

16 février 2012 intitulé "Une stratégie 

pour des retraites adéquates, sûres et 

viables", qui préconisait le développement 

de ces services. 

Or. en 

 

Amendement  385 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 35 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (35 bis) Les services de suivi des retraites, 

comme T-TYPE, permettent aux citoyens 

qui travaillent dans un autre État membre 

d'avoir une idée des droits à pension 

qu'ils ont constitués dans le cadre des 

régimes de retraite publics et 

professionnels. Il conviendrait que la 

Commission encourage la mise en place 

de services de suivi des retraites, tout en 

ayant conscience de leur caractère 

ascendant. 

Or. en 

 

Amendement  386 

Sirpa Pietikäinen 
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Proposition de directive 

Considérant 36 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(36) Certains risques ne peuvent pas être 

réduits au moyen d'exigences quantitatives 

prises en compte dans les exigences 

relatives aux provisions techniques et au 

financement: ils nécessitent des exigences 

en matière de gouvernance. L'efficacité du 

système de gouvernance revêt donc une 

importance critique pour assurer une 

gestion appropriée des risques. Un tel 

système devrait être adapté à la nature, à 

l'étendue et à la complexité des activités. 

(36) Certains risques ne peuvent pas être 

réduits au moyen d'exigences quantitatives 

prises en compte dans les exigences 

relatives aux provisions techniques et au 

financement: ils nécessitent des exigences 

en matière de gouvernance. L'efficacité du 

système de gouvernance revêt donc une 

importance critique pour assurer une 

gestion appropriée des risques et garantir à 

toutes les personnes affiliées des droits de 

protection égaux. Un tel système devrait 

être adapté à la nature, à l'étendue et à la 

complexité des activités. 

Or. en 

 

Amendement  387 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 36 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(36) Certains risques ne peuvent pas être 

réduits au moyen d'exigences quantitatives 

prises en compte dans les exigences 

relatives aux provisions techniques et au 

financement: ils nécessitent des exigences 

en matière de gouvernance. L'efficacité du 

système de gouvernance revêt donc une 

importance critique pour assurer une 

gestion appropriée des risques. Un tel 

système devrait être adapté à la nature, à 

l'étendue et à la complexité des activités. 

(36) Certains risques ne peuvent pas être 

réduits au moyen d'exigences quantitatives 

prises en compte dans les exigences 

relatives aux provisions techniques et au 

financement: ils nécessitent des exigences 

en matière de gouvernance. L'efficacité du 

système de gouvernance, qu'il soit interne 

ou coordonné à l'échelon européen, revêt 

donc une importance critique pour assurer 

une gestion appropriée des risques. Un tel 

système devrait être adapté à la nature, à 

l'étendue et à la complexité des activités. 

Or. it 

 



 

AM\1074174FR.doc 77/106 PE567.843v01-00 

 FR 

Amendement  388 

Cora van Nieuwenhuizen 

 

Proposition de directive 

Considérant 37 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

pourraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. 

Or. en 

 

Amendement  389 

Olle Ludvigsson 

 

Proposition de directive 

Considérant 37 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 
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types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. Les 

dispositions relatives à la rémunération 

devraient être sans préjudice des droits 

des partenaires sociaux, le cas échéant, à 

conclure et faire appliquer des 

conventions collectives, conformément au 

droit et aux coutumes du pays. 

Or. en 

 

Amendement  390 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 37 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. Les 

dispositions relatives à la rémunération 

devraient s'appliquer sans préjudice des 

droits des partenaires sociaux, le cas 

échéant, à conclure et faire appliquer des 

conventions collectives, conformément au 

droit et aux coutumes du pays. 

Or. en 
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Amendement  391 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 37 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. 

(37) Les politiques de rémunération qui 

encouragent les prises de risques 

excessives peuvent nuire à la bonne gestion 

des risques par les institutions. Les 

principes et obligations en matière de 

divulgation des politiques de rémunération 

applicables à d'autres types 

d'établissements financiers dans l'Union 

devraient également s'appliquer aux 

institutions, en tenant compte toutefois des 

spécificités de leur structure de 

gouvernance par rapport à celle d'autres 

types d'entreprises financières, ainsi que de 

la nécessité de prendre en considération 

l'ampleur, la nature, la portée et la 

complexité de leurs activités. Les 

dispositions relatives à la rémunération 

devraient être sans préjudice des droits 

des partenaires sociaux, le cas échéant, à 

conclure et faire appliquer des 

conventions collectives, conformément au 

droit et aux coutumes du pays. 

Or. en 

 

Amendement  392 

Olle Ludvigsson 

 

Proposition de directive 

Considérant 37 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (37 bis) Il est indispensable que les 

partenaires sociaux prennent une part 

active à la gestion des institutions afin de 

veiller à ce que celles-ci agissent de 

manière réactive et responsable. Les 

dispositions relatives à la gouvernance 
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figurant dans la présente directive 

devraient donc être sans préjudice des 

règles et pratiques destinées à garantir ou 

à faciliter une telle participation, telles 

que la législation nationale sur la 

représentation des salariés au sein de 

l'instance de direction ou de contrôle. 

Or. en 

 

Amendement  393 

Tom Vandenkendelaere 

 

Proposition de directive 

Considérant 39 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(39) Toutes les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables. Toutefois, seuls les titulaires 

de ces fonctions devraient être soumis à 

des obligations de notification à l'autorité 

compétente. 

(39) Les personnes qui gèrent 

effectivement l'institution ou exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables. 

Or. en 

Justification 

Les personnes qui gèrent effectivement l'institution devraient également être compétentes et 

honorables et se faire connaître des autorités compétentes. 

 

Amendement  394 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 39 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(39) Toutes les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables. Toutefois, seuls les titulaires 

de ces fonctions devraient être soumis à 

(39) Les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables, ce qui ne doit pas empêcher 

les États membres d'assurer la diversité 
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des obligations de notification à l'autorité 

compétente. 

du conseil d'administration. Toutefois, 

seuls les titulaires de ces fonctions 

devraient être soumis à des obligations de 

notification à l'autorité compétente. 

Or. en 

 

Amendement  395 

Olle Ludvigsson 

 

Proposition de directive 

Considérant 39 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(39) Toutes les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables. Toutefois, seuls les titulaires 

de ces fonctions devraient être soumis à 

des obligations de notification à l'autorité 

compétente. 

(39) Toutes les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables. Toutefois, seuls les titulaires 

de ces fonctions devraient être soumis à 

des obligations de notification à l'autorité 

compétente. Lorsqu'au moins une des 

personnes exerçant des fonctions clés 

représente les partenaires sociaux, 

l'institution devrait avoir la possibilité de 

remplir l'exigence de compétence et 

d'honorabilité des personnes exerçant des 

fonctions clés de manière collective à 

partir d'une évaluation de l'ensemble ou 

d'une partie du groupe. 

Or. en 

 

Amendement  396 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 39 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(39) Toutes les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes et 

honorables. Toutefois, seuls les titulaires 

de ces fonctions devraient être soumis à 

des obligations de notification à l'autorité 

(39) Toutes les personnes qui exercent des 

fonctions clés devraient être compétentes, 

honorables et intègres, c'est-à-dire, entre 

autres, tenir compte des questions liées à 

l'égalité des sexes. Toutefois, seuls les 
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compétente. titulaires de ces fonctions devraient être 

soumis à des obligations de notification à 

l'autorité compétente. 

Or. en 

 

Amendement  397 

Burkhard Balz 

 

Proposition de directive 

Considérant 40 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(40) Par ailleurs, dans les institutions de 

petite taille et moins complexes, il devrait 

être possible de confier plusieurs fonctions 

clés à une seule personne ou unité 

organisationnelle, hormis la fonction 

d'audit interne. Toutefois, la personne ou 

l'unité s'acquittant d'une fonction clé 

donnée devrait être différente de celle 

exerçant une fonction clé similaire dans 

l'entreprise d'affiliation; l'autorité 

compétente devrait toutefois être autorisée 

à octroyer une exemption compte tenu de 

l'ampleur, de la nature, de la portée et de la 

complexité des activités des institutions. 

(40) Par ailleurs, il devrait être possible de 

confier plusieurs fonctions clés à une seule 

personne ou unité organisationnelle, 

hormis la fonction d'audit interne. Compte 

tenu de l'ampleur, de la nature, de la portée 

et de la complexité des activités des 

institutions, il est possible pour une même 

personne ou unité organisationnelle 

d'exercer une fonction clé donnée au sein 

de l'institution tout en s'acquittant en 

parallèle d'une fonction clé similaire dans 

l'entreprise d'affiliation, à condition que 

l'institution ait pris les mesures 

appropriées pour empêcher et remédier à 

d'éventuels conflits d'intérêts avec 

l'entreprise d'affiliation. 

Or. en 

 

Amendement  398 

Philippe De Backer 

 

Proposition de directive 

Considérant 40 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(40) Par ailleurs, dans les institutions de 

petite taille et moins complexes, il devrait 

être possible de confier plusieurs fonctions 

clés à une seule personne ou unité 

(40) Par ailleurs, il devrait être possible de 

confier plusieurs fonctions clés à une seule 

personne ou unité organisationnelle, 

hormis la fonction d'audit interne. 
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organisationnelle, hormis la fonction 

d'audit interne. Toutefois, la personne ou 

l'unité s'acquittant d'une fonction clé 

donnée devrait être différente de celle 

exerçant une fonction clé similaire dans 

l'entreprise d'affiliation; l'autorité 

compétente devrait toutefois être autorisée 

à octroyer une exemption compte tenu de 

l'ampleur, de la nature, de la portée et de la 

complexité des activités des institutions. 

Toutefois, compte tenu de l'ampleur, de la 

nature, de la portée et de la complexité des 

activités des institutions, la personne ou 

l'unité s'acquittant d'une fonction clé 

donnée au sein de l'institution peut 

également être la même personne ou unité 

organisationnelle exerçant une fonction 

clé similaire dans l'entreprise d'affiliation, 

à condition que l'institution ait pris les 

mesures adéquates pour prévenir et gérer 

les éventuels conflits d'intérêts avec 

l'entreprise d'affiliation. 

Or. en 

 

Amendement  399 

Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 41 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes. 

Dans cette évaluation, les institutions 

devraient notamment fournir une 

description qualitative des éléments clés 

déterminant leur situation de financement 

conformément au droit national, 

l'efficacité de leur système de gestion des 
risques et leur capacité à satisfaire aux 

exigences concernant les provisions 

techniques. Cette évaluation des risques 

devrait inclure les risques nouveaux ou 

émergents, tels que ceux liés au 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes, et 

porter, entre autres, sur les risques en 

matière sociale ainsi qu'en matière 

d'environnement et de gouvernance. 
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changement climatique, à l'utilisation des 

ressources ou à l'environnement. 

Or. en 

 

Amendement  400 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 41 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes. 

Dans cette évaluation, les institutions 

devraient notamment fournir une 

description qualitative des éléments clés 

déterminant leur situation de financement 

conformément au droit national, 

l'efficacité de leur système de gestion des 

risques et leur capacité à satisfaire aux 

exigences concernant les provisions 

techniques. Cette évaluation des risques 

devrait inclure les risques nouveaux ou 

émergents, tels que ceux liés au 

changement climatique, à l'utilisation des 

ressources ou à l'environnement. 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes et, 

sur demande, du grand public. Cette 

évaluation des risques devrait inclure, 

entre autres, les risques liés au 

changement climatique, à l'utilisation des 

ressources ou à l'environnement, ainsi que 

les risques sociaux et de gouvernance. 

Or. en 

 

Amendement  401 

Cora van Nieuwenhuizen 
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Proposition de directive 

Considérant 41 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes. Dans 

cette évaluation, les institutions devraient 

notamment fournir une description 

qualitative des éléments clés déterminant 

leur situation de financement 

conformément au droit national, l'efficacité 

de leur système de gestion des risques et 

leur capacité à satisfaire aux exigences 

concernant les provisions techniques. Cette 

évaluation des risques devrait inclure les 

risques nouveaux ou émergents, tels que 

ceux liés au changement climatique, à 

l'utilisation des ressources ou à 

l'environnement. 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes. Dans 

cette évaluation, les institutions devraient 

notamment fournir une description 

qualitative des éléments clés déterminant 

leur situation de financement 

conformément au droit national, l'efficacité 

de leur système de gestion des risques et 

leur capacité à satisfaire aux exigences 

concernant les provisions techniques. 

Or. en 

 

Amendement  402 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 41 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 
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appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes. Dans 

cette évaluation, les institutions devraient 

notamment fournir une description 

qualitative des éléments clés déterminant 

leur situation de financement 

conformément au droit national, l'efficacité 

de leur système de gestion des risques et 

leur capacité à satisfaire aux exigences 

concernant les provisions techniques. Cette 

évaluation des risques devrait inclure les 

risques nouveaux ou émergents, tels que 

ceux liés au changement climatique, à 

l'utilisation des ressources ou à 

l'environnement. 

appréhendés et soient discutés avec les 

clients et les autorités compétentes. Les 

institutions devraient, dans le cadre de leur 

système de gestion des risques, produire 

une évaluation des risques pour leurs 

activités liées aux retraites. Cette 

évaluation des risques devrait également 

être mise à la disposition des autorités 

compétentes et des clients. Dans cette 

évaluation, les institutions devraient 

notamment fournir une description 

qualitative des éléments clés déterminant 

leur situation de financement 

conformément au droit national, l'efficacité 

de leur système de gestion des risques et 

leur capacité à satisfaire aux exigences 

concernant les provisions techniques, y 

compris la capacité à établir des 

distinctions entre les provisions 

techniques pour les hommes et pour les 

femmes. Cette évaluation des risques 

devrait inclure les risques nouveaux ou 

émergents, tels que ceux liés au 

changement climatique, à l'utilisation des 

ressources ou à l'environnement. 

Or. en 

 

Amendement  403 

Sophia in 't Veld, Marian Harkin 

 

Proposition de directive 

Considérant 41 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(41) Il est essentiel que les institutions 

améliorent leur gestion des risques, de 

manière à ce que les éventuels points 

faibles en ce qui concerne la viabilité du 

régime de retraite soient correctement 

appréhendés et soient discutés avec les 

autorités compétentes. Les institutions 

devraient, dans le cadre de leur système de 

gestion des risques, produire une 

évaluation des risques pour leurs activités 

liées aux retraites. Cette évaluation des 

(41) Afin de veiller à l'équilibre entre les 

générations dans la retraite 

professionnelle, il est essentiel que les 

institutions améliorent leur gestion des 

risques, de manière à ce que les éventuels 

points faibles en ce qui concerne la 

viabilité du régime de retraite soient 

correctement appréhendés et soient 

discutés avec les autorités compétentes. 

Les institutions devraient, dans le cadre de 

leur système de gestion des risques, 
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risques devrait également être mise à la 

disposition des autorités compétentes. Dans 

cette évaluation, les institutions devraient 

notamment fournir une description 

qualitative des éléments clés déterminant 

leur situation de financement 

conformément au droit national, l'efficacité 

de leur système de gestion des risques et 

leur capacité à satisfaire aux exigences 

concernant les provisions techniques. Cette 

évaluation des risques devrait inclure les 

risques nouveaux ou émergents, tels que 

ceux liés au changement climatique, à 

l'utilisation des ressources ou à 

l'environnement. 

produire une évaluation des risques pour 

leurs activités liées aux retraites. Cette 

évaluation des risques devrait également 

être mise à la disposition des autorités 

compétentes. Dans cette évaluation, les 

institutions devraient notamment fournir 

une description qualitative des éléments 

clés déterminant leur situation de 

financement conformément au droit 

national, l'efficacité de leur système de 

gestion des risques et leur capacité à 

satisfaire aux exigences concernant les 

provisions techniques. Cette évaluation des 

risques devrait inclure les risques nouveaux 

ou émergents, tels que ceux liés au 

changement climatique, à l'utilisation des 

ressources ou à l'environnement. 

Or. en 

 

Amendement  404 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 42 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(42) Chaque État membre devrait faire 

obligation à toute institution établie sur son 

territoire d'établir des comptes et des 

rapports annuels prenant en compte 

chaque régime de retraite géré par 

l'institution et, le cas échéant, des comptes 

et des rapports annuels pour chaque 

régime de pension. Ces comptes et 

rapports annuels donnant une image 

correcte et fidèle - dûment approuvée par 

une personne habilitée - des actifs et des 

engagements de l'institution et de sa 

situation financière et prenant en 

considération chaque régime de retraite 

géré par une institution sont une source 

d'information essentielle à la fois pour les 

affiliés et bénéficiaires d'un régime et pour 

les autorités compétentes. Ils permettent 

en particulier à ces dernières de contrôler 

(42) Chaque État membre devrait faire 

obligation à toute institution établie sur son 

territoire d'établir, pour ses régimes de 

retraite, des comptes et des rapports 

annuels donnant une image correcte et 

fidèle - dûment approuvée par une 

personne habilitée - des actifs et des 

engagements de l'institution et de sa 

situation financière et prenant en 

considération chaque régime de retraite 

géré par une institution. Il s'agit d'une 

source d'information essentielle pour les 

affiliés et bénéficiaires d'un régime, qui 

permet aux autorités compétentes de 

contrôler la solidité financière d'une 

institution et d'apprécier si celle-ci peut 

faire face à toutes ses obligations 

contractuelles. 
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la solidité financière d'une institution et 

d'apprécier si celle-ci peut faire face à 

toutes ses obligations contractuelles. 

Or. en 

 

Amendement  405 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 43 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(43) La politique de placement d'une 

institution est un facteur décisif à la fois 

pour la sécurité des retraites 

professionnelles et leur accessibilité sur le 

plan financier. Par conséquent, les 

institutions devraient énoncer les principes 

sur lesquels se fonde leur politique de 

placement et, au moins tous les trois ans, 

réexaminer ces principes. L'énoncé de ces 

principes devrait être mis à disposition de 

l'autorité compétente et également 

communiqué sur leur demande aux affiliés 

et bénéficiaires de chaque régime de 

retraite. 

(43) La politique de placement d'une 

institution est un facteur décisif à la fois 

pour la viabilité économique des retraites 

professionnelles sur le long terme. Par 

conséquent, les institutions devraient 

énoncer les principes sur lesquels se fonde 

leur politique de placement et, au moins 

tous les trois ans, réexaminer ces principes. 

L'énoncé de ces principes devrait être mis à 

disposition de l'autorité compétente et 

également communiqué sur leur demande 

aux affiliés et bénéficiaires de chaque 

régime de retraite. 

Or. it 

 

Amendement  406 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 43 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (43 bis) Les institutions devraient prendre 

des décisions d'investissement saines et 

responsables du point de vue social, 

environnemental et sociétal. Les sondages 

montrent qu'une majorité des affiliés 

attendent de leur institution qu'elle 
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prenne ces éléments en compte. En outre, 

une focalisation excessive sur la 

maximisation des profits à court terme 

risque d'être contraire aux intérêts à long 

terme de l'affilié. 

Or. en 

Justification 

Pour un exemple des sondages en question: 

http://www.napf.co.uk/PolicyandResearch/DocumentLibrary/~/media/Policy/Documents/0391

_what_do_pension_scheme_members_expect_of_how_their_savings_are_invested_an_NAPF

_research_report.pdf 

 

Amendement  407 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 44 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(44) Les institutions devraient pouvoir 

confier leur gestion, en tout ou partie, à 

d'autres entités agissant en leur nom. Les 

institutions devraient conserver l'entière 

responsabilité du respect de l'ensemble des 

obligations qui leur incombent en vertu de 

la présente directive lorsqu'elles 

externalisent des fonctions clés ou toute 

autre activité. 

(44) Les institutions devraient pouvoir 

confier leur gestion, en tout ou partie, à 

d'autres entités agissant en leur nom, après 

en avoir informé les affiliés et les 

bénéficiaires et avoir obtenu leur accord. 

Les institutions devraient conserver 

l'entière responsabilité du respect de 

l'ensemble des obligations qui leur 

incombent en vertu de la présente directive 

lorsqu'elles externalisent des fonctions clés 

ou toute autre activité. 

Or. it 

 

Amendement  408 

Ashley Fox, Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 45 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(45) Les obligations de garde et de 

supervision en rapport avec les actifs des 

institutions devraient être renforcées par la 

clarification des rôles et des obligations des 

dépositaires. Seules les institutions gérant 

des régimes dont les affiliés et les 

bénéficiaires supportent tous les risques 

devraient être tenues de désigner un 

dépositaire. 

(45) Les obligations de garde et de 

supervision en rapport avec les actifs des 

institutions devraient être renforcées par la 

clarification des rôles et des obligations des 

dépositaires. Les institutions gérant des 

régimes dont les affiliés et les bénéficiaires 

supportent tous les risques et où des 

protections similaires ne sont pas déjà en 

place devraient être tenues de désigner un 

dépositaire. 

Or. en 

 

Amendement  409 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 46 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(46) Les institutions devraient fournir à 

leurs affiliés potentiels, leurs affiliés et 

leurs bénéficiaires des informations claires 

et appropriées qui les aident à prendre des 

décisions concernant leur retraite et qui 

assurent une transparence élevée au cours 

des différentes phases du régime, à savoir 

la phase précédant l'affiliation, la phase 

d'affiliation (y compris la phase précédant 

la retraite) et la retraite elle-même. En 

particulier, des informations devraient être 

fournies en ce qui concerne les droits à 

retraite accumulés, les niveaux de 

prestation de retraite prévus, les risques et 

les garanties ainsi que les coûts. Lorsque 

les affiliés supportent un risque de 

placement, des informations 

supplémentaires sur le profil 

d'investissement, les options disponibles et 

les performances antérieures sont 

également essentielles. 

(46) Les institutions devraient fournir à 

leurs affiliés potentiels, leurs affiliés et 

leurs bénéficiaires des informations claires 

et appropriées qui les aident à prendre des 

décisions concernant leur retraite et qui 

assurent une transparence élevée au cours 

des différentes phases du régime, à savoir 

la phase précédant l'affiliation, la phase 

d'affiliation (y compris la phase précédant 

la retraite), les périodes sans travail ou les 

périodes comptant un nombre moindre 

d'heures travaillées et la retraite elle-

même. En particulier, des informations 

devraient être fournies en ce qui concerne 

les droits à retraite accumulés ou les 

niveaux de prestation de retraite prévus, en 

comparaison avec les autres affiliés et 

bénéficiaires du régime, les risques et les 

garanties ainsi que les coûts. Lorsque les 

affiliés supportent un risque de placement, 

des informations supplémentaires sur le 

profil d'investissement, les options 

disponibles et les performances antérieures 
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et prévues, le profil de risque et la 

structure des coûts devraient également 

être obligatoires et fournies sous une 

forme clairement compréhensible, les 

différents niveaux de connaissances 

financières des affiliés au régime étant 

pris en compte. Fournir des informations 

claires et appropriées ne se résume pas 

uniquement à transmettre un volume 

maximum d'informations, il s'agit 

également de s'assurer que celles-ci 

correspondent aux besoins de l'affilié, 

conformément à la convention des 

Nations unies relative aux droits des 

personnes handicapées, et plus 

spécifiquement en ce qui concerne 

l'accessibilité et l'accès à l'information, 

en tenant en compte des connaissances 

financières de chaque affilié. 

L'information et la protection des 

consommateurs pourraient être résumées 

brièvement et rendues intelligibles à l'aide 

d'un code de conduite volontaire et, 

éventuellement, d'un système de 

certification de l'Union compact et 

convivial (label de qualité sur les régimes 

de retraite). 

Or. en 

 

Amendement  410 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 46 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(46) Les institutions devraient fournir à 

leurs affiliés potentiels, leurs affiliés et 

leurs bénéficiaires des informations claires 

et appropriées qui les aident à prendre des 

décisions concernant leur retraite et qui 

assurent une transparence élevée au cours 

des différentes phases du régime, à savoir 

la phase précédant l'affiliation, la phase 

d'affiliation (y compris la phase précédant 

(46) Les institutions devraient fournir à 

leurs affiliés potentiels, leurs affiliés et 

leurs bénéficiaires des informations claires 

et appropriées qui les aident à prendre des 

décisions concernant leur retraite et qui 

assurent une transparence élevée au cours 

des différentes phases du régime, à savoir 

la phase précédant l'affiliation, la phase 

d'affiliation (y compris la phase précédant 
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la retraite) et la retraite elle-même. En 

particulier, des informations devraient être 

fournies en ce qui concerne les droits à 

retraite accumulés, les niveaux de 

prestation de retraite prévus, les risques et 

les garanties ainsi que les coûts. Lorsque 

les affiliés supportent un risque de 

placement, des informations 

supplémentaires sur le profil 

d'investissement, les options disponibles et 

les performances antérieures sont 

également essentielles. 

la retraite) et la retraite elle-même. En 

particulier, des informations devraient être 

fournies en ce qui concerne les droits à 

retraite accumulés, les niveaux de 

prestation de retraite prévus, les risques et 

les garanties ainsi que les coûts. Lorsque 

les affiliés supportent un risque de 

placement, des informations 

supplémentaires sur le profil 

d'investissement, les options disponibles et 

les performances antérieures devraient être 

fournies. Cependant, la fourniture d'un 

grand volume d'informations ne garantit 

pas nécessairement qu'elles soient 

appropriées et pertinentes, ce qui devrait 

pourtant être le premier principe à 

respecter. 

Or. en 

 

Amendement  411 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 46 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(46) Les institutions devraient fournir à 

leurs affiliés potentiels, leurs affiliés et 

leurs bénéficiaires des informations claires 

et appropriées qui les aident à prendre des 

décisions concernant leur retraite et qui 

assurent une transparence élevée au cours 

des différentes phases du régime, à savoir 

la phase précédant l'affiliation, la phase 

d'affiliation (y compris la phase précédant 

la retraite) et la retraite elle-même. En 

particulier, des informations devraient être 

fournies en ce qui concerne les droits à 

retraite accumulés, les niveaux de 

prestation de retraite prévus, les risques et 

les garanties ainsi que les coûts. Lorsque 

les affiliés supportent un risque de 

placement, des informations 

supplémentaires sur le profil 

d'investissement, les options disponibles et 

(46) Les institutions devraient fournir à 

leurs affiliés potentiels, leurs affiliés et 

leurs bénéficiaires des informations claires 

et appropriées qui les aident à prendre des 

décisions concernant leur retraite et qui 

assurent une transparence élevée au cours 

des différentes phases du régime, à savoir 

la phase précédant l'affiliation, la phase 

d'affiliation (y compris la phase précédant 

la retraite) et la retraite elle-même. En 

particulier, des informations devraient être 

fournies en ce qui concerne les droits à 

retraite accumulés, les niveaux de 

prestation de retraite prévus, les risques 

financiers et les garanties ainsi que les 

coûts. Lorsque les affiliés supportent un 

risque de placement, des informations 

supplémentaires sur le profil 

d'investissement, les options disponibles et 
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les performances antérieures sont 

également essentielles. 

les performances antérieures sont 

également essentielles. 

Or. it 

 

Amendement  412 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 47 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts, les risques financiers 

et les options de placement. 

Or. it 

 

Amendement  413 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 47 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant; de la même 

façon, il convient de mettre des 

informations fondamentales et 

essentielles, telles que les cotisations et les 
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prestations, à la disposition des affiliés 

potentiels qui sont automatiquement 

affiliés à un régime de retraite et n'ont 

pas de possibilité de choix. 

Or. de 

 

Amendement  414 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 47 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. Lorsque les 

personnes sont automatiquement affiliées 

à un régime de retraite, l'institution 

devrait leur fournir les principales 

informations concernant leur affiliation 

peu de temps après celle-ci. 

Or. en 

Justification 

Certains États membres ont proposé que les informations soient fournies jusqu'à trois mois 

après l'affiliation. 

 

Amendement  415 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de directive 

Considérant 47 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. Il convient que 

ces informations soient toujours élaborées 

sous forme écrite et dûment enregistrées, 

pour protéger aussi bien l'institution que 

le futur affilié. 

Or. it 

 

Amendement  416 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 47 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

cotisations, les coûts et les options de 

placement, le cas échéant. 

(47) Pour que les affiliés potentiels 

puissent prendre une décision en 

connaissance de cause, toutes les 

informations nécessaires devraient être 

mises à leur disposition avant leur 

affiliation, notamment concernant les 

possibilités de sortir du régime, les 

conséquences d'une interruption de 

carrière ou de contrats de travail à temps 

partiel, les cotisations, les coûts et les 

options de placement, le cas échéant. 

Or. en 

 

Amendement  417 

Sirpa Pietikäinen 
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Proposition de directive 

Considérant 47 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (47 bis) Dans certains États membres, le 

modèle reposant sur des prestations 

définies a été abandonné en faveur d'un 

modèle reposant sur des cotisations 

définies, dans le domaine des régimes de 

retraite privés, ce qui donne lieu à un 

écart de couverture entre les hommes et 

les femmes. 

Or. en 

 

Amendement  418 

Ashley Fox, Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 48 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Ce 

relevé sur les droits à retraite devrait avoir 

une forme normalisée afin d'améliorer la 

comparabilité des prestations de retraite 

dans le temps et entre régimes et de 

favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant des 

informations suffisantes et pertinentes sur 

le régime de retraite. 

Or. en 

 

Amendement  419 

Cora van Nieuwenhuizen 

 

Proposition de directive 

Considérant 48 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Ce 

relevé sur les droits à retraite devrait avoir 

une forme normalisée afin d'améliorer la 

comparabilité des prestations de retraite 

dans le temps et entre régimes et de 

favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Ce 

relevé sur les droits à retraite devrait 

améliorer la comparabilité des prestations 

de retraite dans le temps et entre régimes et 

favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. 

Or. en 

 

Amendement  420 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 48 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Ce 

relevé sur les droits à retraite devrait avoir 

une forme normalisée afin d'améliorer la 

comparabilité des prestations de retraite 

dans le temps et entre régimes et de 

favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Une 

forme normalisée pour le relevé sur les 

droits à retraite peut améliorer la 

comparabilité des prestations de retraite 

dans le temps et entre régimes et favoriser 

la mobilité de la main-d'œuvre. 

Or. en 

 

Amendement  421 

Elisa Ferreira 

 

Proposition de directive 

Considérant 48 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé-

type sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Ce 

relevé sur les droits à retraite devrait avoir 

une forme normalisée afin d'améliorer la 

comparabilité des prestations de retraite 

dans le temps et entre régimes et de 

favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. 

(48) Pour les affiliés non encore retraités, 

les institutions devraient établir un relevé 

sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et 

générales sur le régime de retraite. Ce 

relevé sur les droits à retraite devrait avoir 

une forme normalisée, être clair et 

compréhensible et contenir des 

informations pertinentes afin d'améliorer 

la comparabilité des prestations de retraite 

dans le temps et entre régimes et de 

favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. 

Or. en 

 

Amendement  422 

Sirpa Pietikäinen 

 

Proposition de directive 

Considérant 49 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(49) Les institutions devraient informer 

leurs affiliés de leurs options suffisamment 

à l'avance avant leur retraite. Lorsque les 

prestations de retraite ne sont pas versées 

en tant que rente viagère, les affiliés qui 

approchent de la retraite devraient être 

informés des formes que peuvent prendre 

ces prestations afin de faciliter la 

planification financière de leur retraite. 

(49) Les institutions devraient informer 

leurs affiliés de leurs options suffisamment 

à l'avance avant leur retraite. Lorsque les 

prestations de retraite ne sont pas versées 

en tant que rente viagère, les affiliés qui 

approchent de la retraite devraient recevoir 

des informations claires, ciblées et 

ventilées par sexe concernant les formes 

que peuvent prendre ces prestations afin de 

faciliter la planification financière de leur 

retraite. 

Or. en 

 

Amendement  423 

Burkhard Balz 

 

Proposition de directive 

Considérant 50 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(50) Au cours de la phase pendant laquelle 

les prestations sont versées, les 

bénéficiaires devraient continuer à recevoir 

des informations sur leurs droits et sur les 

options de paiement correspondantes. C'est 

particulièrement important lorsque les 

bénéficiaires supportent un risque de 

placement important au cours de la phase 

de versement des prestations. 

(50) Au cours de la phase pendant laquelle 

les prestations sont versées, les 

bénéficiaires devraient continuer à recevoir 

des informations sur leurs droits et sur les 

options de paiement correspondantes. C'est 

particulièrement important lorsque les 

bénéficiaires supportent un risque de 

placement important au cours de la phase 

de versement des prestations. Les 

bénéficiaires devraient être informés de 

toute réduction potentielle du niveau des 

prestations qui leur sont dues, avant toute 

décision sur une telle réduction 

potentielle. 

Or. en 

 

Amendement  424 

Neena Gill 

 

Proposition de directive 

Considérant 51 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(51) L'autorité compétente devrait exercer 

ses compétences en ayant pour objectif 

principal la protection des affiliés et des 

bénéficiaires. 

(51) L'autorité compétente devrait exercer 

ses compétences en ayant pour objectif 

principal la protection des droits des 

affiliés et des bénéficiaires ainsi que la 

stabilité et la solidité des institutions. 

Or. en 

 

Amendement  425 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 52 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(52) Le champ d’application de la (52) Le champ d’application de la 
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surveillance prudentielle diffère selon les 

États membres, ce qui peut poser des 

problèmes lorsqu’un établissement doit se 

conformer à la fois à la réglementation 

prudentielle de son État membre d’origine 

et au droit social et du travail de son État 

membre d’accueil. En clarifiant quels 

domaines sont considérés comme relevant 

de la surveillance prudentielle aux fins de 

la présente directive, on réduit l’insécurité 

juridique et des coûts de transaction qui y 

sont liés. 

 

surveillance prudentielle diffère selon les 

États membres, ce qui peut poser des 

problèmes lorsqu’un établissement doit se 

conformer à la fois à la réglementation 

prudentielle de l'État membre où il est 

établi et au droit social et du travail d'un 

autre État membre. En clarifiant quels 

domaines sont considérés comme relevant 

de la surveillance prudentielle aux fins de 

la présente directive, on réduit l’insécurité 

juridique et des coûts de transaction qui y 

sont liés. 

Or. es 

Justification 

Les termes "État membre d'origine" et "État membre d'accueil" sont anachroniques dans le 

cadre du marché intérieur. 

 

Amendement  426 

Jonás Fernández 

 

Proposition de directive 

Considérant 53 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(53) Un marché intérieur des institutions de 

retraite requiert la reconnaissance mutuelle 

des normes prudentielles. Le respect de ces 

normes par les institutions devrait être 

contrôlé par les autorités compétentes de 

l’État membre d’origine de l’institution. 

Les États membres devraient conférer aux 

autorités compétentes le pouvoir de 

prendre des mesures préventives ou 

correctives lorsqu’une institution 

contrevient à l’une des exigences de la 

présente directive. 

(53) Un marché intérieur des institutions de 

retraite requiert la reconnaissance mutuelle 

des normes prudentielles. Le respect de ces 

normes par les institutions devrait être 

contrôlé par les autorités compétentes de 

l’État membre où elles sont établies. Les 

États membres devraient conférer aux 

autorités compétentes le pouvoir de 

prendre des mesures préventives ou 

correctives lorsqu’une institution 

contrevient à l’une des exigences de la 

présente directive. 

Or. es 
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Justification 

Le terme "État membre d'origine" est caduc et anachronique dans le contexte du marché 

intérieur européen. 

Amendement  427 

Thomas Mann, Sven Schulze, Dieter-Lebrecht Koch, Heinz K. Becker 

 

Proposition de directive 

Considérant 57 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(57) En vue d’assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l’échelle européenne, la Commission 

devrait, après avoir consulté l’AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil quatre ans après 

l’entrée en vigueur de la présente directive. 

L’examen devrait notamment porter sur 

l’application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions. 

(57) En vue d'assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l'échelle européenne, la Commission 

devrait, après avoir consulté l'AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil six ans après 

l'entrée en vigueur de la présente directive. 

L’examen devrait notamment porter sur 

l’application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions. 

Or. de 

 

Amendement  428 

Paul Tang 

 

Proposition de directive 

Considérant 57 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(57) En vue d'assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l'échelle européenne, la Commission 

(57) En vue d'assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l'échelle européenne, la Commission 
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devrait, après avoir consulté l'AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil quatre ans après 

l'entrée en vigueur de la présente directive. 

L'examen devrait notamment porter sur 

l'application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions. 

devrait, après avoir consulté l'AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil quatre ans après 

l'entrée en vigueur de la présente directive. 

L'examen devrait notamment porter sur 

l'application des règles énoncées dans la 

présente directive et sur la mesure dans 

laquelle il convient de renforcer encore la 

dimension européenne. 

Or. en 

 

Amendement  429 

Peter Simon 

 

Proposition de directive 

Considérant 57 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(57) En vue d’assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l’échelle européenne, la Commission 

devrait, après avoir consulté l’AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil quatre ans après 

l’entrée en vigueur de la présente directive. 

L’examen devrait notamment porter sur 

l’application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions. 

(57) En vue d'assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l'échelle européenne, la Commission 

devrait, après avoir consulté l'AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil six ans après 

l'entrée en vigueur de la présente directive. 

L'examen devrait notamment porter sur 

l'application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions; en 

outre, l'adéquation de l'ensemble des 

dispositions de la présente directive 

devrait être examinée. 
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Or. de 

 

Amendement  430 

Sylvie Goulard, Sophia in 't Veld 

 

Proposition de directive 

Considérant 57 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(57) En vue d'assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l'échelle européenne, la Commission 

devrait, après avoir consulté l'AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil quatre ans après 

l'entrée en vigueur de la présente directive. 

L'examen devrait notamment porter sur 

l'application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions. 

(57) En vue d'assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur des 

régimes de retraite professionnelle organisé 

à l'échelle européenne, la Commission 

devrait, après avoir consulté l'AEAPP, 

examiner la mise en œuvre de la présente 

directive et élaborer un rapport à ce sujet, 

et présenter ce rapport au Parlement 

européen et au Conseil quatre ans après 

l'entrée en vigueur de la présente directive. 

L'examen devrait notamment porter sur 

l'application des règles relatives au calcul 

des provisions techniques, le financement 

des provisions techniques, les fonds 

propres réglementaires, les marges de 

solvabilité, les règles d'investissement et 

tout autre aspect relatif à la situation de 

solvabilité financière des institutions. Ces 

règles devraient respecter la nature 

particulière du secteur des retraites. 

Or. en 

 

Amendement  431 

Thomas Mann, Sven Schulze, Dieter-Lebrecht Koch, Heinz K. Becker 

 

Proposition de directive 

Considérant 59 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(59) En vue de préciser les exigences de la 

présente directive, il y a lieu de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter, en 

vertu de l'article 290 du TFUE, des actes 

supprimé 
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destinés à clarifier la politique de 

rémunération, l’évaluation des risques 

liés aux retraites et le relevé de droits à 

retraite. Il est particulièrement important 

que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant ses 

travaux préparatoires, y compris au 

niveau des experts. Il convient que, 

lorsqu'elle prépare et élabore des actes 

délégués, la Commission veille à ce que 

les documents pertinents soient transmis 

simultanément, en temps utile et de façon 

appropriée, au Parlement européen et au 

Conseil. 

Or. de 

Amendement  432 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de directive 

Considérant 59 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(59) En vue de préciser les exigences de la 

présente directive, il y a lieu de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter, en 

vertu de l'article 290 du TFUE, des actes 

destinés à clarifier la politique de 

rémunération, l'évaluation des risques liés 

aux retraites et le relevé de droits à 

retraite. Il est particulièrement important 

que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant ses 

travaux préparatoires, y compris au 

niveau des experts. Il convient que, 

lorsqu'elle prépare et élabore des actes 

délégués, la Commission veille à ce que 

les documents pertinents soient transmis 

simultanément, en temps utile et de façon 

appropriée, au Parlement européen et au 

Conseil. 

supprimé 

Or. it 
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Amendement  433 

Miguel Urbán Crespo 

 

Proposition de directive 

Considérant 59 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(59) En vue de préciser les exigences de la 

présente directive, il y a lieu de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter, en 

vertu de l'article 290 du TFUE, des actes 

destinés à clarifier la politique de 

rémunération, l'évaluation des risques liés 

aux retraites et le relevé de droits à 

retraite. Il est particulièrement important 

que la Commission procède aux 

consultations appropriées durant ses 

travaux préparatoires, y compris au 

niveau des experts. Il convient que, 

lorsqu'elle prépare et élabore des actes 

délégués, la Commission veille à ce que 

les documents pertinents soient transmis 

simultanément, en temps utile et de façon 

appropriée, au Parlement européen et au 

Conseil. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  434 

Anneliese Dodds 

 

Proposition de directive 

Considérant 60 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (60 bis) La poursuite de la mise en place, 

au niveau de l'Union, de modèles de 

solvabilité, tels que le bilan holistique, 

n'est pas réaliste d'un point de vue 

pratique et n'est pas efficace non plus au 

regard des coûts et des avantages, compte 

tenu notamment de la diversité des 

institutions au sein des États membres et 

entre ceux-ci. Par conséquent, aucune 

exigence quantitative de fonds propres 
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(par exemple, Solvabilité II ou les modèles 

de bilans holistiques dérivés du régime 

Solvabilité II) ne devrait être établie au 

niveau de l'Union pour les institutions de 

retraite professionnelle, car de telles 

exigences pourraient décourager les 

employeurs de prévoir des retraites 

professionnelles. 

Or. en 

 


